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Résumé 

Le changement climatique est une réalité indiscutable qui impacte d'ores et déjà les 

milieux et les sociétés littorales et qui les impactera toujours plus fortement dans un 

futur proche. Les évolutions du trait de côte, l'aggravation des risques de submersion, 

temporaires à l'occasion d'évènements extrêmes dont on doit craindre la multiplication 

ou permanente, en lien avec l'élévation attendue du niveau des mers, sont des questions 

qui placent ces espaces littoraux, dans des situations caractérisées par des enjeux gran-

dissants en termes environnementaux, sociaux et économiques. Ces enjeux sont accen-

tués par le développement accéléré des activités humaines sur « nos côtes », alors que la 

conscience de l'histoire mouvante des littoraux reste à consolider.  

Il semble donc impératif de penser dès aujourd'hui des stratégies d'adaptation au 

changement climatique, engageant la totalité des acteurs concernés. Une difficulté ma-

jeure pour cette nécessaire mobilisation demeure cependant que, quand bien même les 

acteurs auraient une conscience aiguisée du changement climatique, ils expriment sou-

vent désarmés, faute d'imaginer concrètement ce qui pourrait leur arriver. 

Cette situation a motivé la demande adressée par la direction du Conservatoire du 

Littoral au Conseil Scientifique de concentrer sa réflexion sur les effets du changement 

climatique sur les littoraux. La note proposée ici est le fruit d’un premier travail, au-

quel s'est attachée plus particulièrement une petite cellule issue du Conseil Scientifique 

composée de Nacima Baron et Stéphane Costa (géographes), Emmanuel Garnier (his-

torien) et François Léger (écologue et agronome), qui pourra être complétée dans un 

deuxième temps, en y intégrant d’autres dimensions). L'ambition de ce document est de 

dresser dans ce premier champ pluridisciplinaire de réflexion, un état des connais-

sances scientifiques sur les effets du changement climatique sur les littoraux et d'en 

tirer des pistes de réflexions quant à leurs conséquences sur l'action du Conservatoire 

du Littoral.  

Dans cette perspective, la première partie de ce document retrace l'histoire des litto-

raux rappelant que ceux-ci ont toujours été pris dans un mouvement permanent. Une 

histoire qui est aussi celle de la défense contre la mer érigée en principe permanent 

d'action collective depuis plusieurs siècles. Ce principe a construit l'idée de permanence 

du trait de côte comme une réalité intangible et non négociable, à laquelle les nouveaux 

arrivants ne peuvent qu'adhérer faute de mémoire des mouvements du trait de côte ou 

des catastrophes qui ont marqué l'histoire littorale. Une idée si bien ancrée qu'elle 

semble également contribuer à effacer ces évènements dans la mémoire.  

La seconde partie dresse un état des lieux des évolutions récentes du climat sur les 

littoraux et inventorie les scénarios envisageables à moyen terme, avec leurs consé-

quences sur le trait de côte et l'interface terre-mer. Elle rend compte des acquis sur 

l'ampleur, la nature et les effets du changement climatique, mais aussi des incertitudes 

qui demeurent encore importantes. La très faible capacité partout démontrée à réduire 
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significativement les émissions de gaz à effet de serre conduisent cependant à accorder 

une crédibilité supérieure aux scénarios les plus pessimistes. Les impacts d'un réchauf-

fement encore plus extrême seront absolument dramatiques dans certaines régions du 

globe, où l'aridification attendue bouleversera totalement les écosystèmes et les sociétés. 

Les espaces littoraux français, tant en métropole qu'Outremer, ne sont pas sous la me-

nace d'un danger aussi radical. Mais nous devons nous préparer et anticiper des chan-

gements conséquents. Les difficultés associées au passage des scénarios de changement 

climatique à l'échelle globale ou zonale à des scénarios aux échelles régionales et lo-

cales et des incertitudes empêchent d'en avoir une mesure claire.  

La troisième partie de la note traite des paysages et des écosystèmes littoraux, y com-

pris les agroécosystèmes, objets de graves menaces, d'autant plus importantes que se 

conjuguent changement climatique et mutations socio-économiques. Des transforma-

tions inévitables sont à attendre, qui ne se traduiront pas nécessairement par des effon-

drements de la biodiversité. La capacité adaptative des « espèces et des communautés » 

peut en effet leur permettre de se redéployer pour retrouver ailleurs que dans leur aire 

initiale des conditions pédoclimatiques plus appropriées. Encore faut-il que ce mouve-

ment puisse s'effectuer. Un enjeu fondamental pour la conservation de la nature sera 

de planifier l'organisation des espaces littoraux pour faciliter ou en tout cas ne pas 

entraver la dynamique propre des écosystèmes enclenchée par le changement clima-

tique. À l'échelle locale ou régionale, il est toutefois sans doute inévitable que des ha-

bitats disparaissent et que des populations d'espèces soient menacées d'extinction. Des 

mesures de gestion conservatoire plus intensives peuvent alors se justifier, en veillant 

à ce que celles-ci n'aient pas de conséquences écologiques encore plus importantes à 

long terme que ne l'auraient un renoncement à agir.  

Ces trois premières parties montrent combien il est essentiel de ne pas penser la ques-

tion du changement climatique indépendamment des dynamiques économiques, so-

ciales et culturelles particulières des littoraux. La quatrième partie revient sur ses dy-

namiques, caractérisées par l'accentuation de la pression démographique et de l'urba-

nisation.  Elle montre les difficultés des sociétés et des décideurs littoraux à rompre 

avec une vision statique du monde et des phénomènes naturels. Les seules projections 

dans le futur qui leur semblent accessibles sont celles qui placent un certain modèle de 

développement économique et une certaine projection sociale au sommet des hiérar-

chies d'enjeux à considérer, indépendamment des controverses dont celui-ci est lui-

même l'objet. Les perceptions des risques futurs ne semblent plus dès lors ne devoir 

concerner qu’une certaine conception des vies et artefacts humains, sans la considéra-

tion appropriée pour les espaces naturels qui demeurent pourtant essentiels dans le 

"désir de rivage" au cœur des dynamiques littorales actuelles, dont on ne voit pas ce qui 

pourrait les infléchir, même les risques associés au changement climatique. 

Le document conclut enfin sur la place particulière du Conservatoire du littoral 

dans le projet d'une "planification adaptative" de l'aménagement littoral, qui tient tant 

à sa mission fondamentale d'intervention foncière pour la préservation des espaces na-

turels qu'à l'obligation d'ouverture au public de ces espaces qui lui est faite et, aussi, à 
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sa dimension d'acteur à la fois national et local. Il évoque les pistes possibles pour 

valoriser au mieux cette position dans les dispositifs mobilisant toutes les parties pre-

nantes, et qui devront continuer à se mettre en place pour relever pleinement les défis 

d'une adaptation des littoraux au changement climatique. Un effort collectif d'adapta-

tion dont le programme Adapto qu'anime le Conservatoire offre une préfiguration 

riche d'enseignements. 
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Les Littoraux à l'épreuve 
du changement climatique  

Note du conseil scientifique du Conservatoire du Littoral – Janvier 2020 

 

Agir dans un monde en mouvement 

Les évolutions du climat placent notre planète dans une dynamique de changement 

inédite, de par son caractère continu et rapide. Les sociétés industrielles qui les ont 

initiés semblent désormais incapables de les contrôler. Les effets en sont déjà sensibles 

sur les littoraux. Même si le trait de côte a toujours été incertain et mouvant, notre 

histoire ne nous avait pas préparés à l'ampleur des changements désormais attendus. 

Elle impose d'abandonner les attitudes "conservatrices" coutumières, en particulier de 

défense contre la mer à tout prix ou de gestion conservatoire statique des espaces natu-

rels, pour inventer d'autres politiques de gestion. Celles–ci devront concerner et articu-

ler toutes les dimensions des sociétés littorales, urbanisme et aménagement des terri-

toires, activités économiques et récréatives, protection et gestion des espaces naturels... 

C'est cette perspective inquiétante et urgente qui a motivé la demande adressée par 

la direction du Conservatoire du Littoral au Conseil Scientifique de concentrer sa ré-

flexion sur les effets du changement climatique sur les littoraux. La note proposée ici 

est le fruit de ce travail, auquel s'est attachée plus particulièrement une petite cellule 

issue du Conseil Scientifique composée de Nacima Baron et Stéphane Costa (géo-

graphes), Emmanuel Garnier (historien) et François Léger (écologue et agronome), 

appuyée fortement et résolument par les personnels du conservatoire, en particulier 

Pascal Cavallin, Guillemette Roland et Patrick Bazin, auxquels nous devons exprimer 

nos remerciements et notre gratitude. 

Il n'appartenait pas au Conseil scientifique de définir ce que devraient être les nou-

velles politiques d'aménagement des littoraux, ni même de proposer un nouveau "cadre 

de doctrine " pour le Conservatoire du Littoral. Notre ambition, plus conforme à nos 

missions, a été de dresser un état des connaissances scientifiques sur les effets du chan-

gement climatique sur les littoraux et d'en tirer des pistes de réflexions quant à leurs 

conséquences sur l'action du Conservatoire du Littoral. Cette note est ainsi organisée 
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en quatre parties. La première restitue la situation actuelle dans l'histoire des litto-

raux, rappelant combien celle-ci est marquée par une constante impermanence, et 

montre comment les sociétés littorales ont intégré ou non ce caractère mouvant. La 

deuxième dresse un état des lieux des évolutions récentes du climat sur les littoraux et 

inventorie les scénarios envisageables à moyen terme, avec leurs conséquences sur le 

trait de côte et l'interface terre-mer.  La troisième partie s'intéresse aux effets du chan-

gement climatique sur les écosystèmes littoraux et des questions nouvelles de conserva-

tion et de gestion des milieux naturels que ces effets invitent à considérer. La quatrième 

tente une confrontation de ces différentes perspectives aux dynamiques spécifiquement 

humaines (sociales, économiques, urbanistiques et politiques) qui se combinent et se 

combineront avec le changement climatique. Enfin, la conclusion ouvre quelques pistes 

de réflexion sur ce que pourraient être des stratégies adaptatives pour les littoraux et la 

place que pourrait occuper le Conservatoire du Littoral dans leur définition. 
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Penser l’avenir des littoraux au crible 

de leurs trajectoires historiques 

Rédaction :  Emmanuel Garnier, historien du climat  

Directeur de Recherche CNRS 

Laboratoire Chrono-Environnement  

CNRS –Université de Franche Comté 

 

À l’heure où la montée en puissance des intérêts particuliers et les vérités sciemment 

ou involontairement tronquées prétendent créer des récits fondateurs, il importe plus 

que jamais de conserver la continuité de la mémoire des littoraux, parfois galvaudée ou 

instrumentalisée selon que l’on est habitant, élu, acteur économique ou estivant, le dis-

cours sur les digues en étant un exemple emblématique. Il y a aujourd’hui urgence à bâtir 

une narration fondée sur la pluralité des récits historiques et de leur construction. Il est 

tout aussi vital de prouver que l’histoire des littoraux, contrairement à bien des idées 

reçues, relève d’une histoire non pas immobile, mais d’une permanente impermanence, 

à l’image d’ailleurs de l’évolution du trait de côte soumis depuis des millénaires à des 

épisodes de retrait et de conquête de la mer. Réalisée aux échelles locale et régionale, 

elle doit apporter au gestionnaire l’opportunité d’établir une stratégie modelée en fonc-

tion de la trajectoire historique du site dont il a la charge. Elle doit également aider 

les nouveaux arrivants à incorporer cette mémoire dissoute par plusieurs décennies de 

migrations et d’urbanisation et à concevoir son réemploi, non pas dans une perspective 

passéiste mais bien comme un outil de réflexion dynamique à même de permettre la 

création d’un autre espace littoral plus durable. 

 

Les temps des littoraux 

 Le temps long : des marges répulsives et extensives  

(Moyen Age-1880)  

Contrairement à l’image contemporaine qui accorde au littoral toutes les vertus en 

termes de loisirs, d’activité économique et de qualité de vie, le littoral d’autrefois ne 

renvoyait pas a contrario une image positive, loin s’en faut, et pour des siècles durant. 

C’est très probablement pour ces raisons que le littoral s’est longtemps mué en limite, 

celle franchie par les "flots de la mer" et les "sables volages" qui, jusqu’au XIXème siècle, 

menacent de submersions sableuses les terres riveraines de la mer. Pour les pouvoirs et 

les élites continentales, ces espaces étaient souvent perçus comme hostiles au point d’être 
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assimilés au domaine de Satan. Quant aux populations qui vivaient à proximité, force 

est de constater qu’elles avaient très mauvaise réputation. Il était alors de bon ton de 

désigner ces habitants comme étant des "naufrageurs". Ces derniers étaient accusés de 

tromper les navires avec des feux allumés sur les plages pour provoquer leur naufrage 

et ensuite les piller, après avoir préalablement massacré leurs équipages. Plus encore, 

et alors que l’idée d’une nation française se construit avec la construction de l’État mo-

derne à l’initiative de la monarchie absolue, les gens du littoral sont perçus comme 

appartenant à une race dégénérée, conséquence de leur localisation dans environne-

ment malsains où les miasmes des marais sont autant de foyers de contagion. Jusqu’au 

milieu du XIXème siècle, les textes des médecins hygiénistes et des agronomes consacrés 

à cette dégénérescence des populations littorales, comme d’ailleurs de leurs homologues 

montagnardes et insulaires, font florès dans la littérature scientifique. En faut-il une 

preuve ? 

 François Le Masson du Parc, inspecteur pour la Marine royale des côtes du Ponant, 

de Dunkerque à Bayonne en 1723, livre une description passionnante des gens du lit-

toral et de leurs activités1. Adoptant un comportement d’ethnologue avant l’heure, 

l’homme effectue une enquête de terrain inédite en rédigeant des notes prises sur les 

grèves. Elles constituent aujourd’hui une somme d’informations exceptionnelles gla-

nées sur la France littorale au début du siècle des Lumières. Chargé d’appliquer la 

législation royale, notamment l’ordonnance de la Marine de 1681, il ne peut que cons-

tater l’hostilité des autochtones, habitués qu’ils sont à pêcher, couper le varech et sur-

tout à pratiquer la cueillette, sinon le pillage des épaves. Les appréciations qu’il porte 

sur eux sont symptomatiques de la vision des élites sur "ceux qui fréquentent la mer" 

comme il se plaît à le dire2. Ainsi, à propos des pêcheurs à pied notamment, il n’a pas 

de mots assez durs : 

… les riverains écumeurs de mer, gens fénéants, indisciplinez, sans foy, pillards 

et arogants (…). Ce sont des gens inutiles au public avec quelques riches rive-

rains qui font à la côte toutes les pesches à pied abusives, que n’oseraient pra-

tiquer les pescheurs disciplinez, que l’on contiendra par la crainte d’être com-

mandez. C’est une nécessité absolue de les policer si on veut remédier aux abus 

des pesches à la côte. 

Pour les populations littorales, la perception de leur environnement est totalement dif-

férente. La côte est avant tout un espace nourricier, exploité de manière durable en 

fonction d’un impératif incontournable : la sécurité. L’estran est une excroissance du 

finage villageois et les conflits d’usages entre les communautés sont légions. En effet, 

nombreux sont les enjeux liés à cette zone de contact entre la terre et la mer. La survie 

des habitants est largement conditionnée par la pêche, directement pratiquée sur le 

littoral sous la forme de pêcheries sur le littoral de la Manche ou d’écluses à poissons 

sur le littoral atlantique (Figure 1). Ces infrastructures en dur constituées de pierres 

                                              
1 Archives nationales, C5/20, rapport de Le Masson du Parc, 1726. 
2 Archives nationales, C5/26, 1731. 
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prélevées sur le platier permettent de capturer le poisson lorsque l’océan se retire à ma-

rée basse. 

 

Figure 1 :  Écluse à poissons du Phare des Baleines (Ile de Ré). Source : E. Garnier 

L’économie du littoral repose aussi sur les céréales, le vignoble, le sel produit dans 

de vastes marais-salants, tant sur la façade maritime méditerranéenne qu’atlantique. 

Entre le XVIe siècle et les années 1850, la proximité des dunes suscite de nombreuses 

convoitises de la part des paysans. Année après année, herbage et labours grignotent 

progressivement ces barrières naturelles sous l’effet d’une pression démographique 

croissante à compter des années 1750. 

La dune intervient pour sa part comme espace nourricier dès l’époque médiévale sous 

la forme de "garennes", des réserves cynégétiques où les seigneurs chassent les lapins 

qui pullulent, pour la plus grande exaspération des habitants qui voient le gibier dété-

riorer les cultures et favoriser le délitement de la dune au détriment des terres labou-

rées. Les dunes constituent aussi de vastes espaces collectifs. Contre le paiement d’un 

droit d’usage, la communauté villageoise peut y élever des moutons et y prélever diffé-

rents végétaux comme le saule nain, les joncs ou encore les roseaux des sables désignés 

en Normandie sous le terme de « chausses ». Impact probablement plus négatif, les po-

pulations prennent (déjà) la mauvaise habitude d’y prélever le sable et les galets pour 

se procurer les matériaux nécessaires à l’érection de leurs habitations ou à la construc-

tion des chemins sous l’Ancien Régime puis des voies départementales après la Révolu-

tion française (1789). 
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Figure 2 :  Plan anonyme du littoral de Charente-Maritime en 1757 

Médiathèque de La Rochelle, 1 PL 128 

Pour l’aménageur et le gestionnaire contemporains, la militarisation du trait de côte 

par la monarchie avant 1789 se traduit par une cartographie précoce qui permet de se 

faire une idée très précise de ces paysages dunaires anciens (Figure 2). Les dunes litto-

rales sont parfaitement représentées sous la forme de dunes massives moutonnées qui 

encadrent un marais. Les seules traces visibles d’anthropisation dans cet espace dunaire 

sont les fortins (lettres H, I et K sur le plan) et les multiples écluses à poissons de forme 

semi circulaire. Outre leur fonction nourricière déjà évoquée, elles assurent une pro-

tection au cordon dunaire en jouant le rôle de brise-lames et de plate-forme d’abrasion 

contre la houle. Enfin, distants d’au moins un kilomètre, les villages et hameaux sont 

installés sur des terres situées au-dessus du niveau de la mer, en vertu d’un principe de 

précaution ancestral. Les zones humides participent également à la défense du littoral 

en faisant office de zones tampons lors des inondations fluviales et/ou des submersions 

marines. 

Le temps court et la rupture : le désir de rivage  

(fin XIXéme - XXéme  siècle) 

La perception du littoral évolue au tournant des années 1750-1840 et devient plus 

positive, essentiellement à l’initiative des médecins, des naturalistes, des peintres, des 

écrivains et des élites sociales. Ce mouvement, qualifié par l’historien Alain Corbin de 

"plaisir et désir du rivage", vaut pour l’ensemble de l’Europe et traduit une nouvelle 

histoire du rapport à la mer en Occident aux XVIIIème et XIXème siècles3. On assiste 

ainsi à une substitution progressive de l’approche religieuse et de sa perception néfaste 

                                              
3 Corbin A, Le territoire du vide : l’occident et le désir du rivage, Paris, Flammarion, 2010. 
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du littoral et de la mer par une vision nettement plus progressiste, thérapeutique et 

historique. Celle-ci profite du développement des sciences de la nature et de la physico-

théologie qui considère désormais ces espaces comme le vecteur de la manifestation di-

vine à l’adresse de ses créatures, les hommes. Partant de cette idée, le paysage maritime 

est de plus en plus valorisé pour révéler le génie et la puissance de l’activité humaine et 

les richesses qui en découlent. Désormais, chez ces groupes sociaux aisés, on chante la 

perfection et l’harmonie des espaces littoraux et maritimes notamment en s’appuyant 

sur la culture littéraire de l’aristocratie qui, pétrie des récits gréco-romains, en parti-

culier ceux de l’Enéide (Virgile) et les Lettres à mon frère Quintus de Cicéron. 

La seconde étape de ce processus de réconciliation des élites avec la mer et son rivage 

est due à l’essor du mouvement médical néo-hippocratique, fer de lance de la pensée 

aériste et de l’hygiénisme du XVIIIe siècle. Tous deux donnent naissance à une forme 

de géographie médicale fondée sur une analyse globale de la santé et de la maladie dans 

leur environnement physique, socio-économique, culturel et biologique. Concrètement, 

ce mouvement médical de nature pour le moins écologique se traduit par la publication 

d’innombrables topographies médicales dont l’objectif affiché est la description des 

lieux et des hommes dans leur relation de santé et de maladie, afin d’éclairer la con-

naissance d’une part de l’étiologie des maladies et d’autre part des moyens appropriés à 

mettre en œuvre pour préserver la santé et prévenir la maladie. Sur le plan pratique, 

un tel courant de pensée sanitaire se décline sous la forme d’une popularisation accrue 

des cures maritimes pour soigner les infirmes, les tuberculeux, ceux souffrant d’anémie, 

sans oublier les mélancoliques et les jeunes femmes manquant de vigueur. Bref, l’espace 

littoral devenait subitement un nouvel Eden pour le genre humain, ou plutôt pour les 

individus les plus fortunés du genre humain qui y découvraient de nouvelles pratiques 

médicales, une forme d’érotisme inédit procuré par la baignade en mer et la proximité 

de corps peu couverts au regard des règles vestimentaires de l’époque. 

Dans le sillage des médecins hygiénistes ne tardèrent pas à s’engouffrer naturalistes, 

géologues et zoologues fascinés par les formes du littoral, son histoire naturelle et ses 

hôtes, notamment ceux de l’estran, effaçant du même coup les clivages jusque-là très 

marqués entre l’eau et la terre. Dans la foulée, grottes, falaises et autres formations 

rocheuses sont décrites, disséquées et exposées dans une abondante littérature scienti-

fique et scolaire qui contribue à livrer au public une vision plus dynamique et éphémère 

des espaces côtiers. Passées les années 1850, ces scientifiques sont rejoints par les 

peintres qui considèrent de plus en plus le littoral comme un lieu de plaisir et d’admi-

ration d’une nature indomptée. C’est ainsi que les scènes de plage et les paysages côtiers 

deviennent des sujets familiers des artistes, quelle que soit leur appartenance à une 

école. Les impressionnistes ont beaucoup peint les falaises, en particulier Claude Monet 

et son École de Honfleur, créée à la naissance des bains de mer et de la ville de Deau-

ville, récemment desservie par le chemin de fer. Le maître et ses élèves ne peuvent ré-

sister à représenter les mondanités et les élégantes lorsqu’ils observent le ballet des es-

tivants issus de la bourgeoisie et de la noblesse parisienne flâner sur les plages des toutes 

nouvelles stations balnéaires normandes. 
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Lutter contre la mer : le syndrome de la ligne Maginot 

La militarisation du trait de côte (1650-1850) 

L’État royal ne s’intéresse pour sa part au littoral que sous l’angle stratégique car nos côtes 

restent soumises à un risque d’invasion par nos voisins espagnols et britanniques jusqu’aux 

années 1850. Dans ces conditions, il est considéré comme un espace de confins incontrôlé parce 

que sauvage sur le plan paysager. Néanmoins, dès le XVIIème siècle, à la faveur des nouvelles 

ambitions navales de la monarchie française, l’espace côtier revêt une dimension stratégique 

inédite dans le cadre de l’affrontement pour le sea power. Les espaces côtiers deviennent pro-

gressivement des territoires mieux connus et reconnus géographiquement grâce à un travail de 

cartographie soutenu effectué majoritairement par les cartographes de la Royale comme 

Claude Masse (1652-1737), un terrien originaire de Savoie. Ingénieur-géographe de son état, 

il se voit confier la tâche de dresser la carte de toute la côte de l’océan depuis le bassin d’Arca-

chon jusqu’à Bourneuf. Il y consacrera 26 années de sa vie au terme desquelles il aura établi 

plus de cent cartes. Réalisées à grande échelle, ses plans demeurent aujourd’hui une mine d’in-

formations sur les paysages littoraux et leur aménagement. 

Élevés au rang de « provinces-frontières », ces territoires sont mis en défense et militarisés 

avec des fortifications ponctuelles et des ports-arsenaux en eau profonde capables d’accueillir 

la flotte de guerre comme Toulon, Brest, Rochefort, Lorient. L’importance stratégique nou-

velle du littoral s’incarne en la personne de Sébastien Le Prestre, marquis de Vauban (1633-

1707), l’architecte militaire de Louis XIV qui est investi de la mission de militarisation du 

littoral. Vauban s’exécute et établit des plans de fortifications pour de nombreuses places ma-

ritimes dont Belle-Isle, Brest ou Port-Louis et son dessein est la construction d’un système de 

côtes fortifiées comparable à celui qu’il édifie sur les frontières terrestres. S’il s’agit pour le 

pouvoir royal, puis républicain, de créer les ports militaires à même d’accueillir des vaisseaux 

de guerre de plus en plus imposants, la volonté d’enrayer toute tentative de "descente", autre-

ment dit de débarquement de l’ennemi joue également un rôle important. Plus exactement, on 

veut empêcher le passage des vaisseaux à la grève sur un point de la côte favorable à ce type 

d’opération, si possible une crique soumise à un vent favorable. Pour s’en prémunir, on envi-

sage donc la construction de défenses côtières dont les effets environnementaux ne seront pas 

négligeables jusqu’au milieu du XIXème siècle, lorsque la Grande-Bretagne deviendra défini-

tivement l’alliée de la France. 

En militarisant les côtes de France, les militaires découvrent aussi les caprices du milieu 

marin qui leur imposent des travaux d’entretien permanents de leurs ouvrages échelonnés le 

long du trait de côte sous la forme de petites redoutes. Elles sont pourvues d’ouvrages de dé-

fenses comme les digues maçonnées, les épis et les fascines qui contribuent souvent à accélérer 

les phénomènes érosifs et avec eux, la dégradation accélérée des fortifications et du milieu. Les 

archives en font foi, c’est un travail de Sisyphe sous la forme de remises en état répétitives 

provoquées par les agressions du milieu marin. Il faut réparer les éboulis des escarpes des re-

doutes, remplacer les épis et les palissades, sans oublier les réparations apportées aux digues et 
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aux murs en maçonnerie. Enfin, il faut combler les souilles creusées par les marées et les tem-

pêtes sous les bastions. 

Héliotropisme et mirage de la digue (vers 1880- 2000s) 

Les premières grandes mutations paysagères du littoral sont le fait du forestier qui, à son 

corps défendant, contribue à une valorisation sociale et économique des dunes à compter de la 

seconde moitié du XIXe siècle. 

Le pionnier est sans conteste Nicolas-Thomas Brémontier (1738-1809), ingénieur des ponts 

et chaussées qui connaît la célébrité grâce à son œuvre de fixation des dunes en construisant 

des palissades formées de piquets et de clayonnages qui servent d’abri à des graines de pin. Fort 

de ses premiers succès à la fin des années 1780, il propose, dans son Mémoire sur les dunes 

(1804), d’entreprendre de manière systématique la fixation des massifs dunaires du littoral 

entre la Bretagne et la frontière espagnole. Il faut dire que depuis le Moyen Age, les archives 

mentionnent de nombreux villages engloutis, d’églises déplacées ou ensevelies à l’image de celle 

de Soulac qui ne fut dégagée qu’en 1858. Pourtant, en raison des aléas politiques et des guerres, 

il faut attendre les années 1850 pour qu’une action globale de fixation des vastes champs de 

dunes mobiles soit engagée sous l’impulsion de l’Etat qui en confie la réalisation aux Eaux et 

Forêts et aux Ponts et Chaussées. Ainsi, sur la côte atlantique, une surface de 88 000 ha de 

dunes dites "modernes" fut ensemencée par un mélange de graines à base de Pin maritime 

(Pinus pinaster), arbre autochtone peuplant les vieilles dunes toujours présentes à l’arrière du 

nouveau cordon dunaire. 

Il s’agit désormais, dans la bouche des ingénieurs des Eaux et Forêts et des Ponts et Chaus-

sées, de "domestiquer" les dunes les plus littorales. De gigantesques travaux de calibrage sont 

engagés en vertu d’un profil dit "idéal" établi par les ingénieurs pour construire une dune bor-

dière protectrice. Les techniques mises en œuvre reposent sur des clayonnages successifs im-

plantés à 100-200 m de la laisse de haute mer. Ils permettent d’établir une ligne parallèle au 

littoral sur laquelle est érigée une palissade de planches relevée progressivement au fur et à 

mesure de la progression de l’ensablement. Le plateau qui en résulte est consolidé par la plan-

tation de bourrée, faite de fagots végétaux. Enfin, lorsque l’ingénieur estime que le profil sou-

haité est atteint, le cordon dunaire est "fixé" par plantation de gourbet. 

Le mouvement reprend après la seconde guerre mondiale sous la forme d’un "remodelage 

mécanique" cette fois-ci et il faut attendre la fin des années 1970 pour que cet idéal dunaire 

soit abandonné progressivement au profit d’une gestion plus durable favorisant des dunes 

semi-naturelles (plantation d’oyats, de genêts à balais et de bruyères) plus complexes sur un 

plan écologique. C’est aussi à cette époque que l’Office National des Forêts concentre (déjà) ses 

efforts sur l’érosion des plages et des dunes. Paradoxalement, c’est à la même époque qu’est 

décidée la construction de l’immeuble Le Signal à Soulac-sur-Mer. Preuve supplémentaire de 

ce processus érosif, les photos aériennes du littoral atlantique montrent les blockhaus alle-

mands de première ligne construits durant les années 1940 tombés des dunes et partiellement 

envahis par les vases et le sable de l’estran. 
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Autre facteur de mutation, le double mouvement qui s’opère dans les années 1900 à la faveur 

d’un nouveau regard porté sur les espaces littoraux et qui se décline en une urbanisation nou-

velle. Avec l’essor des bateaux à vapeur dotés de coques en fer, les ports commencent à remanier 

profondément les zones côtières en raison de la création de vastes bassins à flot, de terre-pleins, 

d’entrepôts, de dessertes ferroviaires des quais, etc. Cette première mutation d’ordre économique 

se double d’un nouvel intérêt social pour les anciens confins littoraux. L’usage ludique com-

mence alors à marquer ces territoires en se fondant simultanément sur les bienfaits thérapeu-

tiques de la mer et l’engouement des artistes et des écrivains. C’est précisément à cette époque 

que les élus et les promoteurs immobiliers promeuvent l'aménité littorale dont les publicités 

parues dans les journaux démontrent une stratégie de communication n’ayant rien à envier à 

leurs homologues de 2020 (Figure 3). 

 

Figure 3 : Publicité parue le 23 décembre 1899 résumant le discours littoral en Flandre Maritime 

L’accent est mis sur la qualité de ses "villas normandes" qui ont poussé "à la place des dunes 

désertiques" que fréquentaient seuls les chasseurs pour former le quartier élégant de "Malo-

Extension". Les villas de ce nouveau quartier sont de style normand (du type Paris-Plage) et 

leurs toits lie-de-vin, leurs auvents et loggias offrent un certain cachet rustique. Ces villas sont 

spacieuses et la plupart comprennent un garage. Pour attirer les clients, l’article vante aussi la 

qualité de l’environnement avec ses égouts, canalisations de gaz et d’eau. Bref, comme il le 

déclare, "les plus grands sacrifices ont été consentis pour l’hygiène et la commodité du nouveau 

quartier ". Non loin de là, un terrain de tennis a été aménagé. En termes d’avenir pour la 

commune, le quartier est considéré par les élus comme le seul endroit où l’on puisse encore 

construire mais les dunes lui paient un lourd tribut. En effet, elles sont destinées à être ou-

vertes et à accueillir de grands cottages, donnant au futur projet immobilier un aspect qualifié 

de "très montagneux et de très pittoresque ". Enfin, atout supplémentaire qui en dit long sur 

l’origine sociale des acquéreurs, un golf est même prévu, destiné à devenir "l’un des plus beaux 

fleurons de la Flandre Maritime" ». Bien entendu, ce projet immobilier n’est pas à la portée 
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de toutes les bourses puisque les habitations sont vendues 65 000 francs de l’époque, alors que 

le salaire moyen d’un ouvrier est de l’ordre de 60 francs mensuels… 

Le mirage balnéaire ne tarde pas à se traduire dans les comptes des communes avec des 

sommes toujours plus importantes dévolues à l'entretien de ces aménagements, qui doit être 

renouvelé ou abondé au lendemain de toute nouvelle tempête pour cause de brèches ou d’éro-

sion ayant sapé les fondements de l’ouvrage. Sur la côte normande, l’explosion des dépenses 

pour les associations syndicales de la baie de la Hougue s’explique par l’augmentation du li-

néaire de digues à leur charge4. Entre 1853 et 1912, il passe de 350m à 5 530m et les marges 

financières s’amenuisent sans cesse puisque chaque nouveau mètre de digue augmente un peu 

plus la facture, le tout sans que jamais la politique du tout endiguement ne soit remis en cause 

(Figure 4). 

 
Figure 4 : Le coût de l’endiguement en Normandie (1842-1932) 

En partie remodelés au siècle précédent, les espaces littoraux subissent des modifications 

beaucoup plus désastreuses encore après 1945. Ils sont progressivement jalonnés de routes cô-

tières construites parallèlement au cordon dunaire. Le chemin de fer bouleverse encore plus 

l’écosystème car il est construit au plus près du rivage au cœur même du système dunaire. La 

voie ferrée se mue ainsi en une véritable barrière coupant les dunes qui s’en trouvent affaiblies, 

sans compter son remblai qui aggrave l’impact des inondations en créant un effet de cuvette et 

en perturbant irrémédiablement le réseau hydrographique. Ces nouvelles voies de communi-

cation desservent désormais de nouveaux pôles d’urbanisation liés à l’essor des villas et des 

lotissements en bord de mer. Ils sont construits sur les propriétés des dunes jusque-là dépeu-

                                              
4 Suzanne Maertens, Comprendre les trajectoires de vulnérabilité des sociétés littorales bas-normandes (1650- 

1940), thèse d’histoire, université de Caen (sous la direction de Emmanuel Garnier), 2016, pp. 199-205 
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plées en vertu d’un principe de précaution ancestral. Aux nouveaux habitants totalement igno-

rants en matière de risques littoraux, s’ajoutent les touristes de plus en plus nombreux en pé-

riode estivale et qui exigent un accès facilité aux plages. Un peu partout sont ouverts des pas-

sages dans les dunes tandis que le piétinement des visiteurs se généralise5. 

Avec la multiplication de ces nouveaux enjeux anthropiques au plus près de la mer ou de 

l’océan, premiers signes tangibles de la marche inexorable de l’ère anthropocène des côtes fran-

çaises, les événements climatiques maritimes qui étaient jusque-là vécus comme partie inté-

grante du quotidien des sociétés littorales anciennes deviennent désormais des menaces di-

rectes. C’est précisément au cours de la période charnière des années 1880 - 1914 qu’on assiste 

à un basculement de la notion de défense contre la mer avec une montée en puissance de la 

digue de défense vouée à protéger l’urbanisation et les plages à vocation touristique 

(Figure 5) 

Figure 5 :  Publicité parue dans le journal Le Littoral du 23 décembre 1899 vantant  

les attraits de la station balnéaire de Malo-les-Bains. Parmi ceux-ci figurent en 

bonne place la construction d’une digue-promenade en carreaux de céramiques,  

de chalets et de villas. 

Les communes de la Baie de Bourgneuf illustrent à la perfection le processus de 

construction du discours pro digues. Entre 1811 et 1990, 15 tempêtes, submersions et 

phénomènes érosifs affectèrent cette partie du littoral de très fortes disparités chrono-

logiques. Des périodes furent marquées par des épisodes particulièrement sévères en 

termes de fréquence et d’intensité. À ce titre, trois séquences se détachent nettement 

avec la fin du XIXe siècle, la première moitié du siècle suivant et le créneau des années 

1957-1990. Respectivement, elles totalisèrent trois, sept et quatre événements. Reportée 

sur une carte récente, la localisation des aléas survenus au cours des deux derniers 

siècles indique que plus de 80% d’entre eux concernèrent Saint-Gilles-Croix- de-Vie et 

ses environs et, dans une bien moindre mesure, le secteur de La Barre-de-Monts. Plus 

                                              
5 Garnier E, « La mer, cet ennemi de plusieurs siècles ». Trajectoires de vulnérabilités et défense contre la mer de 

l’Antiquité au XXe siècle, Paris, PUCA-Ministère de la transition écologique et solidaire, 2018 
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étonnant, le paroxysme correspond, comme d’ailleurs pour l’ensemble des littoraux 

français, aux années 1900-1930, autrement dit, avant le début de ce que les climato-

logues appellent le changement climatique qui affecte notre planète depuis les années 

1960. L’observation est d’importance lorsqu’on sait que la grande phase d’urbanisation 

et donc de vulnérabilité accrue des littoraux débuta dans la seconde moitié du XXe 

siècle, autrement dit seulement 20 à 30 ans après les graves submersions de 1924, 1928 

et 1930. Il semblerait donc que la mémoire de ces catastrophes se soit rapidement per-

due. 

La presse de l’époque illustre à la perfection la situation dramatique qui régnait 

dans la région et sur les côtes françaises entre les deux guerres, période au cours de 

laquelle les aléas marins se multiplièrent avec une fréquence soutenue et, comme l’on 

disait déjà à l’époque, "jamais vue". Elle légitime et fonde l’argumentaire des partisans 

des défenses en dur : 

Deux petites villes de la côte vendéenne sont menacées d’être emportées par 

l’océan. Elles appellent au secours. Elles demandent à l’État de contribuer d’ur-

gence aux travaux de défense (…). Refusera-t-on de les entendre ? Saint-Gilles-

sur-Vie et Croix-sur-Vie sont gardées par une dune que de récentes tempêtes ont 

entamée dangereusement. Tout retard peut entraîner la destruction d’une ving-

taine de villas, du casino et de l’hôpital, anéantissant un pays charmant où plus 

de dix mille Parisiens villégiaturent. D’une heure à l’autre peuvent se renouveler 

les terribles effets du raz de marée du 10 janvier dernier (1924) et de la grande 

marée du 26 novembre, qui a creusé dans la dune des entonnoirs qui atteignent 

les proportions de 15 mètres de large sur 8 mètres et 8,50 mètres de hauteur. La 

mer qui, en vingt ans, a dévoré plus de vingt mètres de sable, ronge la côte, et les 

populations attendent, avec une trop légitime terreur, les grands assauts des 

vagues de décembre et de janvier (…). Il y a là, répétons-le, tout un système urbain 

et tout un système industriel à sauver. 

Article du journal LE MATIN du 24 décembre 1924. 

Le changement climatique avant le changement climatique ? Il y a fort à parier 

qu’un lecteur d’aujourd’hui auquel on aurait caché la date de parution de l’article serait 

convaincu d’être en présence des effets néfastes des tempêtes de 2010 ou de 2013. De 

facto, tous les ingrédients médiatiques actuels sont réunis dans ce papier des années 

1920. Dans un style purement catastrophiste dont nous sommes aujourd'hui abreuvés 

chaque jour par la radio, la télévision ou encore internet, on parle de la côte qui ne 

cesse de reculer sous les effets de l’érosion, à raison d’une vingtaine de mètres depuis 

une vingtaine d’années, de la mer en passe de reconquérir les terres humanisées. Enfin, 

le texte ne manque pas d’évoquer les enjeux économiques pour les collectivités locales 

qui profitent déjà de la manne touristique sous la forme de "plus de dix mille Parisiens 

(qui) villégiaturent". C’est donc, au dire de son auteur qui relaie très probablement le 

point de vue des élus locaux, "la misère qui guette une race industrieuse et forte qui n’a 



 
19 

 

jamais reculé devant l’effort" (sic). Enfin, la messe est dite lorsqu’il conclut son plai-

doyer en rappelant l’impérieuse nécessité de sauver l’urbanisation et l’industrie par la 

construction de digues. Ce témoignage journalistique prouve que bien avant les années 

1980, le discours sur les bienfaits de la littoralisation était déjà parfaitement rôdé … . 

La rançon : une vulnérabilité croissante 

Tempêtes et érosion : des catastrophes "jamais vues" ? 

Dans un rapport exhaustif intitulé "Retour d’expérience après la tempête Xynthia 

en France, leçons pour les Pays-Bas" publié seulement six mois après la catastrophe de 

février 2010 par le service hydrologique néerlandais, son directeur estimait sans ambi-

guïté que la catastrophe avait été mal gérée par les autorités locales et nationales, no-

tamment parce qu’elles n’avaient pas considéré les tempêtes du passé comme des aver-

tissements. Plus concrètement, l’expert néerlandais condamnait l’urbanisation effrénée 

du littoral français des dernières décennies, opérée sans prendre en compte sa vulnéra-

bilité historique. Il rappelait ainsi que la tempête catastrophique de 1953 qui avait 

frappé son pays demeurait désormais une référence historique pour la stratégie de dé-

fense littorale. Dans cette perspective, il considérait qu’il était indispensable d’étudier 

le cas français de février 2010, un pays moderne comparable aux Pays- Bas, en affi-

chant son objectif de la manière suivante : "notre but est de procurer un retour d’expé-

rience aux Pays-Bas pour l’avenir"6. 

Le 28 février 2010, vers 2 heures du matin, la tempête Xynthia dévasta la côte occi-

dentale française, principalement la portion de l’arc atlantique comprise entre le sud 

de la Bretagne et Bordeaux. À plusieurs endroits, les digues, dunes et autres ouvrages 

cédèrent, engendrant de sévères inondations. Une comparaison avec les ouragans Lo-

thar et Martin en décembre 1999, Klaus en janvier 2009, montre que Xynthia était 

nettement moins intense en termes de vitesse de vent. En conséquence, son fort impact 

ne provient pas tant du phénomène physique lui- même que de la conjonction malheu-

reuse des vents et des coefficients de marée élevés à l’origine de la submersion des terres. 

À l’époque, il semble qu’aucun modèle ne pouvait prévoir la surcote qui fut de + 1,53m 

à La Rochelle et même + 1,75m dans la région de La Faute-sur-Mer. 

Le bilan de Xynthia fut particulièrement lourd, la majorité des pertes humaines et 

matérielles se situant dans les départements de Vendée et de Charente-Maritime. En 

Europe, la tempête tua 56 personnes et 47 personnes moururent en France. Ce tribut 

fait d’elle la plus meurtrière dans notre pays depuis 1992, date de l’inondation de Vai-

                                              
6 Kolen B, Slomp R., Van Balen W, Terpstra T, Bottema M, Nieuwenhuis S, Learning from French experiences 

with storm Xynthia. Dames after a flood, Ministerie van Verkeer en Waterstaat, Arnhem, 2010 
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son-la-Romaine qui fit 42 victimes. En matière d’exposition au risque, une forte corré-

lation fut ultérieurement observée entre la mortalité et l’habitat puisque 37 décès se 

produisirent dans des habitations de plain-pied. L’absence d’étage fut donc un facteur 

de forte vulnérabilité. Enfin et surtout, la totalité des décès se situait à moins de 400 

mètres des digues fortement endommagées. L’étude de l’âge et du genre des victimes 

révélait aussi que la mortalité concernait majoritairement des individus de plus de 

60 ans, logiquement plus vulnérables que de jeunes individus face à la rapide montée 

des eaux. Les dommages économiques imputables à la tempête Xynthia se répartirent 

entre les dégâts causés par les vents (chutes d’arbres, toitures), le recul du trait de côte 

et enfin les dommages liés à l’inondation (habitations, digues, etc.). Le montant total 

des pertes assurées estimé par la Caisse Centrale de Réassurance était de l’ordre de 

1 500 000 000 euros, un coût inférieur cependant à l’ouragan Klaus de janvier 20097. 

Sans surprise, la presse s’empara immédiatement du sujet qui fit la une durant au 

moins un mois. Les raisons de cet engouement s’expliquent évidemment par l’ampleur 

des dommages, tant humains qu’économiques. Mais plus encore, l’intérêt passablement 

excessif des médias pour l’événement reposait sur son caractère présenté par les experts 

et les responsables politiques de l’époque comme "atypique" et donc "nouveau". Pour 

faire simple, c’est un peu comme si la France avait découvert le risque de submersion 

marine en février 2010, faisant fi par la même occasion de la première alerte survenue 

lors de l’inondation de la centrale nucléaire du Blayais causée par l’ouragan Martin 

onze ans plus tôt. Le pays récidivera d’ailleurs au lendemain des violentes tempêtes 

hivernales de 2013-2014 qui révélèrent brutalement une "nouvelle" menace littorale : 

l’érosion côtière. Une fois de plus, l’éclairage historique montra que le phénomène était 

loin d’être inédit, contrairement au processus d’urbanisation imprudente au plus près 

du trait de côte des 30 dernières années dont le symbole aquitain fut l’immeuble du 

Signal8. 

La certitude affichée alors, quant au caractère "jamais vu" de la catastrophe, avait 

été renforcée par la publication récente d’un rapport climatique annonçant une future 

élévation de 1 mètre du niveau de la mer pour la côte atlantique. En revanche, ni les 

médias, ni les politiciens se remémorèrent la grande tempête européenne de 1953. À 

leur décharge, un événement survenu 60 ans plus tôt pouvait sembler appartenir à une 

période quasi préhistorique pour les gestionnaires et les décideurs de 2010. 

L’hypothèque sur la véracité du caractère inédit de la tempête Xynthia en 2010 fut 

levée quelques années plus tard dans le cadre du projet européen FP 7 RISC-KIT qui 

prévoyait notamment une étude historique exhaustive des tempêtes littorales à l’échelle 

de l’Union Européenne associant le CNRS aux universités de Cambridge, Ferrare, et 

                                              
7 Garnier E, Xynthia, February 2010: Autopsy of a Forseable Catastrophe, in Quevauviller, Garnier, Ciavol (dir.), 

Coping with Coastal storms, John Wiley & Sons, Chichester, 2017, p. 111-148 

8 Garnier E, De Jeso B, Surville F, Une mémoire pour une meilleure adaptation au changement climatique? 
In Le Treut H (dir.), Anticiper les changements climatiques en Nouvelle-Aquitaine pour agir dans les terri-
toires, Région Nouvelle-Aquitaine, Bordeaux, p. 53-67 (2018).   
https://www.academia.edu/41280979/Une_mémoire_pour_une_meilleure_adaptation_au_changement_climatique  

https://www.academia.edu/41280979/Une_mémoire_pour_une_meilleure_adaptation_au_changement_climatique
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Faro9 9 . Les reconstructions historiques réalisées aux termes de 3 années de recherche 

battaient en brèche l'idée selon laquelle la submersion de février 2010 était un aléa 

totalement imprévisible.. Plus instructives encore étaient les périodes de retour calcu-

lées à partir de ces séries puisqu’elles étaient de l’ordre de 15 ans sur les rivages atlan-

tiques. La chronologie reconstituée soulignait aussi de fortes disparités. Contrairement 

au discours quasi quotidien martelé par les médias affirmant que les événements cli-

matiques extrêmes (et non le climat global) connaissaient une forte recrudescence avec 

le changement climatique, il était absolument impossible d’identifier un quelconque 

signal climatique. Mieux encore, le siècle le plus catastrophique s’avérait être le XVIIIe 

siècle avec 9 submersions, alors que le XXe siècle en avait connu seulement 5 majori-

tairement situées entre 1924 et 1957 (Figure 6). 

 

Figure 6 : Nombre de submersions par période de 49 ans sur le littoral atlantique  

(1500-2000) 

Mieux encore, l’approche historique et européenne des submersions de tempêtes tend 

à prouver que les littoraux français connurent une "rémission catastrophique" trom-

peuse au cours de la seconde moitié du XXème siècle et l’absence d’aléas depuis la Libé-

ration contribua à la "rupture mémorielle"» des sociétés littorales et de leurs dirigeants 

davantage préoccupés à compter des années 1960 à développer les grands projets immo-

biliers littoraux avec la bénédiction de l’État qu’à ressasser des récits de catastrophes 

marines. 

                                              
9 Garnier E, Ciavola P, Armaroli C, Spencer T and Ferreira O, Historical analysis of storms events: case studies 

in France, England, Portugal and Italy. Coastal Engineering, 134, p. 10-23 (2017) 
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. En effet, entre 1550 et 2010, 117 submersions ont été collectées dans les archives 

pour l’ensemble des littoraux français10. Parmi elles, 30 catastrophes ont frappé exclu-

sivement le littoral atlantique. Plus intéressant sont les périodes de retour calculées à 

partir de ces séries. Une nouvelle fois, elles sont relativement homogènes puisqu’elles 

sont comprises entre 14 et 19 ans, avec un risque estimé à 15 ans sur les rivages atlan-

tiques (Tableau 1). 

Tableau 1 : Submersions historiques du littoral français (1550-2010) 

Littoral 
Nombre d’événements 

(1550-2010) 

Périodes de retour 

( en années) 

Atlantique 30 
1

5 

Manche 29 
1

6 

Méditerranée 24 
1

9 

Mer du Nord 34 
1

4 

Si l’artificialisation m’était contée : le cas aquitain 

Les dépouillements dans les archives de la Gironde indiquent que 23 tempêtes 

frappèrent les systèmes dunaires aquitains entre 1840 et 1940 (Figure 7). Les 

descriptions de dommages contenues dans les documents autorisent un classement en 

fonction d’une grille d’indices de vulnérabilité élaborée dans le cadre du programme 

européen FP 7 Resilience-Increasing Strategies for Coasts – toolKIT11.  

Sur un total de 23 tempêtes à l’origine de dégâts jugés suffisamment graves pour faire 

l’objet d’expertises et de campagnes de réparations, près de 30% concernent des aléas de 

forte intensité compris entre les indices 4 et 5 qui donnèrent lieu à de dispendieux 

travaux de remise en état. Parmi ces extrêmes particulièrement sévères, la figure 9 in-

dique que le paroxysme tempétueux concerna la période des années 1920-1930 avec 

quatre catastrophes de grande ampleur respectivement en 1924, 1927 et 1934 qui affec-

tèrent d’ailleurs l’ensemble du littoral atlantique. 

                                              
10 Garnier, E., Ciavola, P., Armaroli, C., Spencer, T and Ferreira, O., Historical analysis of storms events : case 

studies in France, England, Portugal and Italy, 2017, Coastal Engineering, vol. 134, pp. 10-23 
11 Ciavola P et Garnier E, 2015. Review report of key challenge and lessons learned from historical extreme 

hydro- meteorological events, Delivrable n° D.1.1, WP1-Task 1.1, Part II, Risc-Kit project, pp. 111-210 
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Figure 7 :  Tempêtes à l’origine de dommages (érosion, rupture de digues, recul du trait de 

côte, submersion) recensées dans les archives de la Gironde entre 1840 et 1940. 

À chaque tempête est affecté un indice de sévérité. 

Comme l’affirment les rapports, "la situation à peu près stable de la côte n’a vérita-

blement commencé à inspirer des inquiétudes graves qu’à partir du raz de marée du 9 

janvier 1924". Il amena des modifications profondes dans les fonds sous-marins à l’em-

bouchure de la Gironde, spécialement dans les bancs entre lesquels s’ouvre la passe du 

Sud, de telle sorte que la mer venait désormais frapper avec une violence nouvelle la 

zone des dunes comprise entre le sud de Soulac et l’épi Saint-Nicolas, l’un des ouvrages 

de la Pointe de Grave. Lors de la tempête des 18-19 novembre 1927, les dunes du front 

de mer de Soulac furent considérablement « rongées » et plusieurs immeubles et habi-

tations en partie écroulés en raison du recul dunaire. L’ingénieur du Port de Bordeaux 

en charge de l’expertise des dommages déclare pour sa part qu’outre une brèche d’envi-

ron 120 mètres dans les digues des Huttes, les lames déferlaient sur les ouvrages à des 

hauteurs d’une vingtaine de mètres et qu’elles firent reculer la dune d’au moins 8 mètres 

(Figure 8). 
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Figure 8 : Recul de la dune à Soulac après les tempêtes de novembre 1926. Les villas instal-

lées au plus près de la plage sont directement menacées d’effondrement sur la 

photographie. Source : 2002/086 Archives départementales de la Gironde 

À titre de comparaison, l’épisode exceptionnel des huit fortes tempêtes qui ont frappé 

le littoral aquitain pendant l’hiver 2013-2014, dont le symbole national fut le bâtiment 

du Signal, avait entraîné un recul de la côte d’environ 10 mètres. Ce retrait, jugé excep-

tionnel, faisait d’ailleurs dire au BRGM d’Aquitaine "nous n’avons pas trouvé 

d’exemple comparable dans notre base de données, qui existe depuis 1958 " (Le Monde 

du 21 novembre 2014). Cette déclaration montre tout l’intérêt d’une approche historique 

digne de ce nom, inscrite dans le temps long, pour appréhender la réalité chronologique 

de ces phénomènes trop souvent qualifiés d’inédits. 

Phénomène général, le mouvement de retrait brutal des années 1920-1930 remet en 

cause le développement urbain de la ville de Soulac-sur-Mer, ainsi que de toute la zone 

située sur la côte nord. La presse régionale se fait largement l’écho de ce bouleversement 

par des articles aux titres pour le moins catastrophistes qui ne sont d’ailleurs pas sans 

rappeler les manchettes du journal Sud-Ouest au lendemain des tempêtes hivernales de 

2014. Ainsi, le journal La Petite Gironde sort son numéro du 23 mai 1934 sous le titre 

"La presqu’île du Bas-Médoc est-elle destinée à disparaître d’ici quelques années ? ". 

Le cas de la ville de Lacanau est sans conteste un cas d’école en matière d’artificia-

lisation et d’exposition aux risques. Pour s’en convaincre, convoquons une nouvelle fois 

l’histoire. Le plan de l’ingénieur Claude Masse intitulé « Landes et étang de La Canau 

» fut dressé au début du XVIIIème siècle12. De nos jours, il constitue une référence pay-

sagère incontournable pour les spécialistes et les services de l’État en charge du suivi 

                                              
12 Bibliothèque nationale de France, CPL GE DD-2987 (1493 B) 
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du trait de côte et de sa protection. En effet, il fige sur le plan cartographique ce que 

fut la construction du littoral aquitain jusqu’à la fin du XIXème siècle, avant que 

d’autres contingences plus triviales ne viennent totalement bouleverser des siècles de 

réduction de la vulnérabilité par les populations locales. Appliquant le principe pluri-

séculaire de précaution, l’espace urbanisé est prudemment implanté à plus de 6 kilo-

mètres de l’océan, une protection renforcée encore par deux échelons de défense compo-

sés d’un épais bourrelet dunaire et de l’Étang de Lacanau, espace nourricier pour ses 

habitants, tandis que le reste du paysage, totalement déboisé, consiste en des landes et 

des marais. Ces derniers seront drainés et boisés après les années 1860 pour donner 

naissance à un paysage totalement artificialisé. 

Ce paysage durable, terre de parcours pour le bétail et les bergers, est remis en cause 

en 1859 avec la création du canal des étangs reliant les lacs de Carcans-Hourtin au 

Bassin d’Arcachon. À l’issue du procès opposant la commune aux grands propriétaires, 

ces derniers l’emportent et mettent un terme aux landes communales traditionnelles. 

La seconde rupture intervient dans les années 1880 sous l’impulsion de Pierre Ortal, 

propriétaire sur la commune et chef des services aux chemins de fer des Landes. L’ar-

rivée, en 1885, du chemin de fer qui relie Bordeaux à Lacanau favorise l’arrivée de 

nouveaux habitants, mais surtout la construction de demeures style Belle Époque. Au 

tournant des années 1900, les premières villas sont érigées sur le cordon dunaire à l’ini-

tiative de la Société immobilière de Lacanau et à la faveur de la création du chemin de 

fer de Lacanau à l’océan. C’est à ce moment précis que l’ancien bourg se dédouble pour 

donner naissance à Lacanau Océan, une station balnéaire créée ex nihilo. Le terme 

s’impose désormais dans les documents communaux. 

Le dernier tournant majeur se produit enfin dans les années 1960 avec la création 

de la MIACA (Mission interministérielle d’aménagement de la Côte aquitaine) qui gé-

nère une expansion touristique galopante. Outre la création de Lacanau-Surf club, elle 

débouche sur l’adoption d’un schéma d’aménagement régional dont Lacanau est un des 

principaux bénéficiaires. À l’issue de ce processus effréné d’urbanisation au plus près 

du rivage, les effets négatifs de l’érosion et les risques qu’elle implique suscitent une 

réflexion d’ensemble sur les voies d’adaptation à développer pour les prochaines années. 

Depuis les tempêtes de l’hiver 2013-2014, plusieurs stratégies sont envisagées. La pre-

mière consisterait à relocaliser les activités tandis que la seconde répondrait à un scé-

nario de lutte active contre les éléments13. 

La réalité de l’exposition aux risques en 2020 

La numérisation à échéances régulières de l’occupation des sols à partir de photo-

graphies aériennes révèle l’évolution de l’occupation des sols. En intégrant ces données 

à des Systèmes d’Information Géographiques, nous avons sélectionné l’ensemble des 

                                              
13  Vers la relocalisation des activités et des biens. In : Actes du séminaire à mi-parcours du 19 mai 2014, Minis-

tère de l’Ecologie, du Développement durable et de l’Energie, 67p 
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communes ayant une portion littorale soit 1 300 communes et pour celles-ci nous avons 

calculé l’évolution de leurs urbanisations sur deux décennies. La mesure de l’artificia-

lisation des sols aux différentes époques fait apparaître des taux d’évolution variables 

et des disparités géographiques. 

Au niveau du littoral de la Manche, nous observons une augmentation de l’urbani-

sation de l’ordre de 11% entre 1990 et 2010 contre 10% pour le littoral de la Côte-Atlan-

tique et 13 % pour le pourtour méditerranéen. Soit une évolution de l’ordre de 11% sur 

l’ensemble des littoraux français. Entre 1990 et 1999, l’artificialisation s’est quelque 

peu ralentie. Depuis 2000, la pression foncière accrue a accéléré très fortement le 

rythme d’artificialisation. Cependant, un niveau de saturation de l’urbanisation des 

communes littorales est atteint. À titre d’exemple, 98% du littoral du département des 

Alpes-Maritimes est urbanisé. Au-delà de l’évolution de l’urbanisation, il est donc né-

cessaire de s’intéresser à la manière dont s’est effectué cet aménagement du territoire 

afin de quantifier son niveau d’exposition.  

Corollaire de cette artificialisa-

tion à marche forcée des 30 der-

nières années, l’exposition aux 

risques maritimes n’a cessé de s’ac-

croître. De nos jours, près de 700 

communes littorales sont exposées à 

un risque de submersion marine 

(Figure 9). Les départements pré-

sentant le degré d’exposition le plus 

conséquent sont les départements 

en bleu foncé dans lesquels nous re-

trouvons les deux départements les 

plus touchés par Xynthia (Vendée 

et Charente-Maritime). Au niveau 

du pourtour méditerranéen 60% des 

communes présentent un risque de 

submersion marine, 63% sur la côte 

atlantique contre 40 % au niveau de la Manche. Ainsi, une commune littorale française 

sur deux présente un risque de submersion marine avec des degrés d’exposition va-

riables14. 

                                              
14  Garnier E, Henry N, Desarthe J, Visions croisées de l’historien et du courtier en réassurance sur les submer-

sions. Recrudescence de l’aléa ou vulnérabilisation croissante ?, In Hallegatte S, Przyluski V, Gestion des 
risques naturels. Leçons de la tempête Xynthia, 2012, Editions Quae, Paris, pp.107-130. 

Figure 9 :  Communes exposées au risque de 

submersion  (Garnier et al., 2012) 
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Le sable est-il plus blanc ailleurs ? 

Ria Formosa (Algarve) : le mirage balnéaire 

L’ensemble du littoral portugais mesure 1187 km et est très largement exposé au risque 

d’élévation du niveau de l’Océan Atlantique, sachant que les exemples de submersions 

et d’érosion sont des phénomènes historiques15. De nos jours, ce territoire très proche 

de la ville de Faro constitue une réserve reconnue pour sa biodiversité et son rôle d’at-

ténuation des phénomènes maritimes extrêmes ou non, marée, forte houle, tempête, 

érosion. L’ensemble est formé de magnifiques dunes et de six ilots s’étirant sur plus de 

50 km (Figure 10). De nos jours, les tempêtes représentent la principale menace car 

elles causent d’importants phénomènes érosifs. 

Figure 10 : Région du Parc naturel de Ria Formosa (Source : Garnier et al., 2017) 

Les tempêtes ont laissé peu de traces dans les archives locales avant le XXème siècle, 

en raison d’une présence humaine distante du trait de côte. Pour la période récente, 

plusieurs puissantes tempêtes ont eu un fort impact sur cette partie du littoral, la plus 

dévastatrice étant celle de 1941 qui ravagea une bonne part du Portugal. Sur place, 

après que les flots aient ouvert une brèche de 1 km de largeur, un grand nombre de 

bateaux furent perdus ou endommagés tandis que les infrastructures portuaires et de 

nombreuses maisons de pêcheurs travaillant pour les conserveries de thons furent inon-

dées ou emportées, en particulier dans les îles de Culatra et de Fuzeta. Au lendemain 

de la catastrophe, le tracé du littoral avait été profondément modifié avec la disparition 

du canal interne et de certaines îles et le recul important des plages. Dans les années 

1960 et 1970, le secteur fut régulièrement victime de tempêtes, la plus mémorable étant 

                                              
15  Garnier E, Ciavola P, Armaroli C, Spencer T and Ferreira O, Historical analysis of storms events : case 

studies in France, England, Portugal and Italy, 2017, Coastal Engineering, vol. 134, pp. 10-23 
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probablement celle de février 1978 qui submergea un littoral heureusement encore peu 

habité. Il en fut tout autrement durant l’automne et l’hiver 1989/1990 au cours desquels 

de nouveaux événements extrêmes frappèrent la région de Ria Formosa avec des consé-

quences dramatiques, non seulement pour la barrière sableuse, mais désormais aussi 

pour les nouvelles infrastructures artificielles (ports, digues, enrochements, etc.) et les 

maisons fraîchement construites sous l’effet d’une soudaine urbanisation à vocation 

estivale (fréquentation des lisboètes). Sur la plage de Praia de Faro la submersion en-

gendra un impressionnant retrait de la côte et la destruction partielle ou totale des 

systèmes de défense érigés depuis peu et des maisons installées derrière. Ainsi, la digue 

du lieu fut détruite sur 230m et avec elle, le récent réseau routier développé pour faci-

liter l’urbanisation. Coupés du monde, les habitants du lieu furent ravitaillés durant 

plusieurs jours grâce à des barges militaires. 

Contre toute attente, les leçons de ces catastrophes des années 1980 ne furent pas 

retenues. Les stratégies de réduction des risques décidées alors reposèrent essentielle-

ment sur la construction de digues massives renforcées à leur pied par des enrochements 

tout aussi massifs (Figure 11). Désormais, la région de Ria Formosa s’engageait dans 

un processus d’aggravation irréversible de la sinistralité ayant pour cause des évène-

ments climatiques extrêmes climatiques et proportionnelle à l’attrait touristique et ur-

banistique croissant. Au cours des hivers de 1996 et de 2002 la digue de mer le long de 

laquelle étaient établis les restaurants fut complètement anéantie, et le lagon submergé. 

Nonobstant, la municipalité reconstruisit les routes, les digues et les bâtiments sur les 

sites endommagés sans remettre en cause les choix d’aménagement antérieurs et il faut 

attendre les tempêtes de l’hiver 2009/2010 pour qu’une remise en cause de ce modèle 

émerge. Cette fois-ci, les maisons endommagées ou emportées par les vagues se comp-

taient par dizaines, plus précisément 44 des 71 maisons construites au cours des deux 

dernières décennies à Fuzetta. Non loin de là, à Culatra, la digue construite après les 

événements de 2002 pour protéger les nouveaux lotissements fut complètement submer-

gée. Depuis, des enquêtes orales ont été réalisées dans le cadre du projet européen RISC-

KIT (2013-2016) pour mieux appréhender la perception de cette partie du littoral et 

des risques16. Une majorité des personnes interrogées convenaient que la principale ri-

chesse du site résidait dans ses plages et ses marais et que la principale menace concer-

nait l’érosion. Pour autant, ils ne se déclaraient pas prêts à accepter les réglementations 

mettant en cause la poursuite du développement économique de Ria Formosa, con-

cluant même, pour certains d’entre eux, que "les menaces provenaient davantage des 

autorités et du Parc que de la nature" (sic). 

 

 

                                              
16  Costas S, Ferreira O, Martinez G, “Why do we decide to live with risk at the coast?”, Ocean & Coastal Mana-

gement, 118, 2015, pp. 1-11. 
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Figure 11 :  Photo du haut : érosion de la plage de Praia de Faro après la tempête de 1990. 

Photo du bas : la plage restaurée en 2018. Source: D1.2 Synthesis Report Re-

silience-Increasing Strategies for Coasts – Toolkit, 2014, p 110 (European 

Union’s Seventh Programme for Research). 
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Porto Garibaldi (Adriatique) : du lagon au front bétonné 

La région de Porto Garibaldi s’étire 

sur 9 km de côte dans les provinces de 

Ferrara et de Ravenne, dans la région 

d’Emilie-Romagne, face à la Mer 

adriatique (Figure 12). Elle est carac-

térisée par la présence de vastes lagons, 

de marais (marais de Comacchio, ou 

Valli di Comacchio en particulier) et 

d’un dense réseau de canaux. Le site 

correspond à une zone d'importance 

stratégique pour la région d'Émilie-

Romagne, avec l'un des plus grands 

complexes touristiques de masse du 

pays et la présence de nombreuses acti-

vités industrielles importantes. La 

pression humaine sur la côte, en parti-

culier depuis la Seconde Guerre mon-

diale, a exacerbé des phénomènes tels 

que l'affaissement, l'érosion des plages 

et les submersions lors des tempêtes, 

mettant en danger à la fois l’habitat et 

les activités économiques. Entre 1943 et 

2020, il y a eu une énorme extension des 

zones urbaines, qui s'est principale-

ment produite entre les années 1960 et 

1970.  

Les établissements balnéaires (bagni) étaient absents en 1943 et la surface de la plage 

a augmenté ultérieurement tandis que le système de dunes (dunes stabilisées, semi-sta-

bilisées et actives) s'est considérablement réduit. Il faut noter qu'en 1943 la partie sud 

du site de Porto Garibaldi était entièrement occupée par l'embouchure du fleuve Reno 

et par les zones humides associées. Plus tard dans les années 1960, la digue principale 

de Porto Garibaldi et le grand nombre d'interventions de protection menées pour pré-

venir et éviter l'érosion de la plage du Lido di Spina sud ont finalement agrandi la 

plage. Toujours en 1943, il y avait des dunes stabilisées dans la zone où se trouve ac-

tuellement le camping Spina Village. Récemment, une grande forêt de pins et le cam-

ping lui-même ont été artificiellement créés et les dunes stabilisées ne sont plus visibles 

sur les photographies aériennes et n'ont donc pas été incluses dans la photo-interpréta-

tion en tant que dunes stabilisées mais en tant que végétation arboricole et zones urba-

nisées. Depuis 1998, la plage a augmenté sa superficie de 10 hectares et la dune a dimi-

nué à peu près d’autant (Figure 13). Désormais, l'extension de la commune Comacchio-
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Porto Garibaldi est de 284,13 km2 et sa densité de population est de près de 80 habitants 

/ km2.  

 

Figure 13 :  Évolution des paysages littoraux de Porto-Garibaldi entre 1800 et 2020. 

(Source : Garnier et al., 2017) 

En termes de mesures de réduction des risques, les objectifs sont les suivants: 

- Dragage des canaux pour éviter la détérioration de la qualité de l'eau et éviter le 

débordement des canaux. 

- Rechargements en sable dans la région du Lido di Spina au sud pour agrandir la 

plage à des fins touristiques (bagni) mais aussi comme protection contre les tem-

pêtes (en italien, mareggiata). 

- Reconstruction du remblai de terre à l'extérieur de l'établissement balnéaire de la 

Jamaïque pour éviter l'inondation des zones arrière et l'afflux d'eau de mer dans 

le lac Spinal avec pour conséquence son débordement (l'un des principaux pro-

blèmes des gestionnaires côtiers). 

Dans la région de Cervia, des digues surélevées, la rénovation des égouts et la protec-

tion des dunes côtières ont été mises en œuvre pour se protéger contre l'inondation. 

Depuis peu, la construction de dunes artificielles hivernale est devenue quasiment la 

norme pour éviter les inondations. La pratique a été réglementée par des directives (non 

obligatoires) publiées en 2006. En pratique, l'utilisation du sable prélevé dans la partie 

basse de la plage a conduit à une augmentation des pentes des plages, à l'abaissement 

de la zone intertidale et à une perte de sédiments de plage qui sont retirés des dunes 

artificielles par les vagues de tempête. 
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Une approche plus durable et respectueuse de l’histoire : 

le littoral du Norfolk 

Cette zone côtière située le 

long de la côte de la Mer du 

Nord, dans l’Est de l’Angleterre, 

est caractérisée par des terres 

basses, de 1 à 3 km de largeur, oc-

cupées par de vastes prés salés à 

marée, des vasières, bordées de 

dunes, de plages de galets, de 

flèches littorales, de plages sa-

bleuses et d'îles barrières (Fi-

gure 14). Elle abrite plusieurs 

petites villes et villages. La po-

pulation locale est majoritaire-

ment employée par l’agriculture, 

les pêcheries et plus encore, par 

le tourisme17.  En effet, depuis le 

début du XXéme siècle, la région 

est devenue une destination très 

prisée des touristes venant pour la journée ou pour des séjours de plus longue durée. 

Les Londoniens peuvent en effet se rendre sur place en seulement quelques heures pour 

venir admirer les longues plages de sable sauvages, visiter les villes côtières au long 

passé historique ou bien pour observer les oiseaux très nombreux dans les zones maré-

cageuses. Depuis deux décennies environ, la région accueille également une nouvelle 

population composée de retraités et de Weekenders, vacanciers d’un week-end possédant 

une résidence secondaire. 

Comme tous les autres littoraux européens, cette partie de la côte anglaise a été de 

toute éternité frappée par les tempêtes et donc les phénomènes de submersion et d’éro-

sion qui ont d’ailleurs fait l’objet de recherches très approfondies dans le cadre du pro-

jet européen RISC-KIT. Pas moins de 51 submersions ont été recensées depuis 1660 

mais l’événement paroxysmique de référence aujourd’hui pour les populations britan-

niques reste celui du 31 janvier 1953 qui ravagea les côtes des pays riverains de la Mer 

du Nord, causant la mort de 2 100 personnes en Grande-Bretagne, Allemagne, Pays-

Bas et Belgique. L'onde de tempête causa l'inondation de tous les marais. Les digues 

furent submergées ou victimes de brèches, comme dans le cas de la portion côtière allant 

de Wells Quay à l'embouchure du port. Sur l'île de Scolt Head, le pied de dune recula 

                                              
17  D1.2 Synthesis Report Resilience-Increasing Strategies for Coasts – Toolkit, 2014, p. 99 (European Union’s 

Seventh Programme for Research). Garnier E, Ciavola P, Armaroli C, Spencer T and Ferreira O, op.cit., 
2017, pp. 10-23. 
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de 8 à 10 mètres et une brèche fut créée à travers une zone de dunes basses vers l'extré-

mité est de l'île. À Far Point, Blakeney, la mer pénétra de 30 à 40 mètres à l'intérieur 

des terres. La barrière de gravier entre Cley et Weybourne fut franchie à Salthouse 

« avec un 27 m) de large » (Steers, 1953). « Il y a eu retrait de routes, et des dommages 

aux propriétés à Wells », Blakeney, Cley et Salthouse. À Wells, la gare et la ligne de 

train furent également inondées. 

L’aménagement du littoral du Norfolk relève du Shoreline Management Plan 

(SMP) conduit par le DEFRA (Departement for Environment, Food, and Rural Af-

fairs), autrement dit l’équivalent de la réunion du ministère de la transition écologique 

et des solidarités et du ministère de l'agriculture en France. En pratique, nous sommes 

loin d’une gestion étatique centralisée puisque le SMP associe étroitement l’État bri-

tannique, à travers l’Agence de l’environnement, le Conseil du district North Norfolk, 

le Comté du Norfolk, les prestigieuses associations Natural England etEnglish Heri-

tage, les conseils municipaux des villes de Kings Lynn et du port de Wells. Atout ma-

jeur du SMP, il est doté d’un droit de regard et de pouvoirs importants en matière d’ur-

banisation. Il  décide si telle ou telle portion de la côte doit être défendue avec des 

digues et des brise-lames ou bien si elle doit faire l’objet d’une relocalisation. Cette 

dernière stratégie n’est pas un tabou au Royaume-Uni depuis que l’on a constaté ses 

effets positifs sur la réduction du coût financier et humain des tempêtes ces dernières 

années. Plus original encore, la gestion du trait de côte se fait systématiquement en 

concertation avec le English Heritage, association caritative nationale qui gère déjà 

d’importantes surfaces côtières, pour veiller au respect de "l’environnement historique" 

en recourant à des historiens universitaires et en bloquant tout projet pouvant remettre 

en cause son intégrité. Ainsi ses pouvoirs reconnus par tous sont très étendus puisqu’il 

intervient même lors des concessions de pêche et d’exploitation des réserves halieu-

tiques. 

Pour autant, ces espaces littoraux demeurent des enjeux territoriaux encore très dis-

putés et leur avenir suscite un vigoureux débat entre ceux qui veulent promouvoir le 

tourisme et ceux désireux de restaurer au contraire les zones humides dans la perspec-

tive d’une meilleure conservation environnementale. 

Conclusion 

Un article très récent publié dans Scientific Reports nous apprend que les littoraux 

européens pourraient connaître un retrait compris entre 18,1 et 53,9 m autour de 2050 

et entre 51 et 241,5 m à la fin du siècle. En termes de surface, ces projections corres-

pondraient à une perte comprise entre 473 et 1 410 km2 au milieu du siècle et entre 1 

334 et 6 316 km2 cinquante ans plus tard18. Même si ces chiffres conservent une part 

non négligeable d’incertitudes, en raison notamment des limites de la modélisation 

                                              
18  Athanasiou P, Van Dongeren A, Giardino A, Vousdoukas MI, Ranasinghe R, Kwadijk J, “Uncertainties in 

projections of sansy beach erosion due to sea level rise: an analysis at the European scale”, Scientific Reports, 
n°10, 2020, https://doi.org/10.1038/s41598-020-68576-0. 
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ainsi que du rôle joué par la banquise arctique et les glaciers continentaux, ils n’en 

demeurent pas moins inquiétants pour l’avenir des littoraux européens tels que nous les 

connaissons aujourd’hui. 

La portée environnementale et socioéconomique de ces défis climatiques ne peut être 

comprise sans considérer le passé des territoires littoraux qui, en vertu d’un modèle 

économique porté dans le monde entier depuis la seconde guerre mondiale, a concentré 

une part toujours plus importante de la population au plus près des mers et des océans. 

Ce constat, aujourd’hui évident lorsque l’on regarde une carte, souligne l’acuité de la 

question de l’adaptation possible de sociétés désormais fixées dans des territoires tou-

jours plus convoités. Ces convoitises aiguisées dès les années 1900, en multipliant les 

enjeux résultant du processus de littoralisation, ont considérablement accru une vul-

nérabilité inconnue il y a encore seulement une trentaine d’années. La situation est 

donc urgente, comme nous le prouvent les modèles et les prédictions actuelles des cli-

matologues et des océanographes, et les mesures ne peuvent plus être remises aux ca-

lendes grecques. Fort de ce constat, les retours d’expérience du passé présentés dans ce 

chapitre doivent absolument être exploités par les gestionnaires des territoires littoraux 

qui y trouveront une formidable source d'inspiration lorsqu’ils voudront démontrer à 

des communautés locales et à leurs élus le caractère non immuable du littoral. Fort de 

ce capital historique, ils pourront plus facilement proposer des pistes pour une meil-

leure résilience, à l’aune des stratégies élaborées par nos devanciers en matière de pay-

sages, d’habitat et d’exploitation des ressources. 

Le défi est de taille à l’heure où nous écrivons, alors que notre pays semble tout entier 

focalisé sur une autre menace inattendue, celle de l’épidémie, dont les retombées éco-

nomiques restent la grande inconnue. Comme après la grande crise de 2008, souhaitons 

que le plan de relance censé remettre le pays en état de marche ne coïncide pas avec un 

retour du goût de l’aménagement pharaonique si dommageable pour un aménagement 

durable de nos littoraux. 



 
35 

 

Changement climatique et 

transformations des littoraux 
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Laboratoire « Géographie Physique et Environnement » 

CNRS - Université de Caen Basse-Normandie. 

 

Changement climatique :  

perspective d’évolution à l’échéance 2100  

La détermination de l’impact du changement climatique constitue un enjeu mondial 

majeur auquel l’ensemble des acteurs doivent répondre, afin de réduire les processus en 

cours et de s’y adapter. Si les effets du changement climatique peuvent être perçus de 

manières diverses selon les régions du monde ou selon la nature des outils utilisés, les 

résultats de l’IPCC / GIEC (2007, 2013 ; 2017 ; 2019 rapport spécial) ou la littérature 

scientifique abondante en la matière montrent chaque jour que le réchauffement cli-

matique et ses conséquences sont sans équivoque. Ce texte évoque quelques chiffres sur 

l’évolution historique et les projections à l’horizon 2100 des paramètres climatiques et 

océanographiques fondamentaux dans l’évolution des littoraux. 

Les températures atmosphériques 

La température moyenne à la surface du globe pour la décennie 2006-2015 a été su-

périeure de 0,87 °C en moyenne (avec une fourchette probable comprise entre +0,75°C et 

+0,99°C) à la température moyenne pour la période 1850-1900. D’après le programme 

européen de surveillance de la Terre « Copernicus », les cinq dernières années, de 2015 

à 2019, sont les plus chaudes jamais enregistrées avec un excédent entre 1,1 et 1,2 °C au-

dessus de la température de l'ère préindustrielle (Figure 15). La décennie 2010-2019 a 

également été la plus chaude depuis le début des mesures, et l’année 2020 ne semble pas 

contredire cette tendance, au contraire. 
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Figure 15 :  Évolution de la température mondiale de l’air (à 2 m de hauteur) selon différents 

ensembles de données : ERA5 (ECMWF Copernicus Climate Change Service, 

C3S) ; GISTEMPv4 (NASA) ; HadCRUT4 (Met Office Hadley Center) ; 

NOAAGlobalTempv5 (NOAA), JRA-55 (JMA) ; et Berkeley Earth.  

Source : Copernicus, 2020. 

Les projections à l’horizon 2100 indiquent une élévation de cette température entre 

+1,6 et +4,3 °C selon les moyennes des scénarios et des modèles, et de +0,9 à +5,4°C si l’on 

considère l’ensemble de la fourchette des scénarios et des modèles (IPCC, rapport spé-

cial intermédiaire, 2019). Pour de nombreux auteurs, les tendances évolutives actuelles 

des températures atmosphériques mondiales semblent s’aligner sur les perspectives du 

scénario dit pessimiste, sans mesure de réduction d’émission de gaz à effet de serre (scé-

nario RCP 8.5), qui aura les plus forts impacts sur l’environnement et les sociétés. À ce 

rythme, le maintien des températures atmosphériques en dessous de 2° C d’ici à 2100 

décidé lors de la COP 21 (Paris 2015) est désormais illusoire.  

En France métropolitaine, l’évolution des températures moyennes annuelles est éga-

lement positive depuis 1900. D’après Météo France (Figure 16) le réchauffement ob-

servé est d’environ + 0,3 ° C par décennie sur la période 1959-2009. Il s’accentue depuis 

les années 2010 (plus de 0,5° C/décennie). C’est également sur cette période que l’on ob-

serve les 5 années les plus chaudes enregistrées depuis 1850 (dont 2016, avec une tem-

pérature moyenne annuelle supérieure à la normale de + 0,86°C).  

Cette augmentation des températures moyennes s’accompagne d’une évolution du 

nombre de jours de chaleur et de canicule (et corrélativement des jours de gel). À 

l’échelle métropolitaine, la tendance est croissante pour les fortes chaleurs (de + 15 à + 

35 jours de forte chaleur en Normandie depuis 1970, Cantat et al., 2020 in GIEC Nor-

mand), et pour les canicules, la valeur des 35° C (dites très fortes chaleurs) a été franchie 

12 fois en Normandie depuis 2000, alors que cet aléa n’avait été observé qu’à 2 reprises 
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entre 1971 et 2000. De même, la durée de ces périodes de très forte chaleur est croissante, 

avec des records de pic de chaleur battus tous les ans depuis 2010. 

 
Figure 16 :  Evolution des anomalies de températures atmosphériques moyennes 

(ref. 1961-1990) depuis 1900 (Météo France, 2019). 

Ces phénomènes sont atténués sur la frange côtière (effet d’océanité) mais suffisam-

ment importants pour générer des sécheresses importantes menaçant les équilibres des 

zones humides littorales et les massifs forestiers côtiers.  

Corrélativement au réchauffement atmosphérique, les températures de surface de 

l’océan devraient augmenter. Divers travaux ont montré que les températures de toutes 

les eaux de surface des divers océans se sont élevées de 0,31 °C à 0,65° C depuis 1950 

(Howes et al. 2015). Cette tendance devrait s’accentuer en relation avec le réchauffe-

ment climatique. Elle pourrait atteindre près de 3° C en 2100 (Gattuso et al., 2015) dans 

le cadre du scénario le plus pessimiste du GIEC (RPC8.5). En France métropolitaine, 

les premiers travaux en la matière fournissent des valeurs similaires. Là encore, ce 

réchauffement des eaux de surface n’est pas sans influence sur l’évolution de la répar-

tition de la faune et de la flore côtières et littorales dont les équilibres sont déjà fragiles. 

Les précipitations  

Les précipitations moyennes mondiales présentent une accentuation des disparités 

géographiques : augmentation dans les régions des moyennes et hautes latitudes et 

dans les zones équatoriales, diminution dans les zones méditerranéennes et tropicales 

sèches. Les projections en 2100 soulignent une augmentation de ce contraste entre 

régions. S’agissant des événements extrêmes, (1) la fréquence des vagues de chaleur (et 

donc de sécheresse) a augmenté sur une grande partie de l’Europe, de l’Asie et de 
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l’Australie, (2) la fréquence ou l’intensité des épisodes de fortes précipitations a légè-

rement augmenté dans les régions des latitudes moyennes et tropicales, (3) l’activité 

des cyclones tropicaux intenses aurait augmenté dans l’Atlantique nord et le nord-

ouest du Pacifique.  

En France, l’évolution des précipitations moyennes annuelles ne montre pas de ten-

dance claire. Les modèles prédisent plus d’abats d’eau brefs et violents, ainsi que des 

sécheresses plus fréquentes, plus fortes et plus longues (à ce titre les sécheresses des 

années 2018, 19 et 20 sont remarquables). Ces excès pourraient être les phénomènes les 

plus perturbants sur le milieu littoral, provoquant un assèchement des zones humides, 

des atteintes aux couverts végétaux, une réduction de la dilution des polluants dans les 

cours d’eau ou encore un lessivage intense des bassins versants lors de forts abats d’eau…. 

Là encore, l’étude du passé ne montre pas de tendances significatives claires et des 

disparités régionales existent. Alors qu’en Normandie les évolutions traduisent surtout 

la variabilité interannuelle du climat normand (Cantat et al., 2020 in Giec Normand), 

le nombre de jours de pluies extrêmes et de sécheresses sur le pourtour méditerranéen 

s’accentue légèrement (Météo-France, ONERC, 2019). 

Le vent et les tempêtes 

Les travaux réalisés en France sur les coups de vent et les tempêtes indiquent que ces 

derniers ne sont pas plus nombreux ni plus forts au cours des dernières décennies 

(Planton et al. 2015 ; ONERC 2015 ; CEREMA, 2018 ; Météo-France, 2019). Les dé-

cennies 1980 et 1990 ont été en revanche plus tempétueuses que ces 20 dernières années, 

ce qui peut s’expliquer par la variabilité climatique inhérente à nos latitudes.  

Même si les années 2000 sont considérées comme moins agitées, elles ont connu mal-

gré tout quelques tempêtes majeures particulièrement dévastatrices pour le littoral. 

Pour le futur, et à l’échelle planétaire, de nombreux auteurs indiquent que ces condi-

tions tempétueuses pourraient être plus fréquentes et plus intenses. Ces tendances ne 

sont pas totalement établies pour les côtes métropolitaines (Ouzeau et al. 2014 ; Planton 

et al. 2015 ; Cantat et al. 2020), mais un consensus scientifique se dégage pour affirmer 

que la cyclogenèse, en particulier dans l’Atlantique Nord devrait s’accentuer (en fré-

quence et en intensité ; IPCC, 2015 ; 2019). Les conditions de houle, et les niveaux 

marins extrêmes seront conformes à l’évolution des vents (fréquence, intensité, durée 

d’action, direction). À ce titre, des auteurs comme Castel et al (2018) ont mis en évidence 

une légère augmentation des hauteurs des fortes vagues hivernales sur les côtes Euro-

péennes depuis quelques décennies. 
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Le niveau moyen de la mer 

La position du niveau moyen de la mer a toujours été fluctuante, notamment sous 

l’action de phénomènes astronomiques cycliques. Ces phénomènes d’ampleur et de tem-

poralités diverses (de la centaine de milliers d’années, à quelques dizaines d’années) 

génèrent des variations du niveau moyen de la mer affectant l’ensemble des mers et des 

océans du globe (variation dite eustatique).  

Le réchauffement climatique contemporain va bien évidemment se répercuter sur le 

niveau moyen de la mer. À l’échelle mondiale, les travaux rassemblés par l’IPCC indi-

quent une hausse globale du niveau marin à l’exception des parties de continent qui se 

soulèvent par phénomène isostatique et/ou glacio-isostatique (exemple : la Scandina-

vie). Alors qu’elle fut très faible depuis 3000 ans (0,5 mm/an), cette hausse a connu une 

accélération au cours du XXème siècle. De l’ordre de 1,8 mm/an entre 1900 et 2009, 

l’élévation serait actuellement de l’ordre de 3,4 mm/an (Cazenave et al. 2018), et attein-

drait 5 mm/an sur la période 2011-2018 (Zemp et al. 2019 ; Bamber et al. 2019). En 

France métropolitaine, cette élévation est légèrement plus faible, mais atteint tout de 

même en moyenne 3 mm/an. Elle aurait induit une hausse du niveau marin de près de 

20 cm en 100 ans. S’agissant du futur, de nombreuses incertitudes demeurent quant aux 

rythmes et à l’ampleur du phénomène. Cela est en étroite dépendance avec notre capa-

cité à réduire les émissions de gaz à effet de serre responsables en grande partie du 

réchauffement climatique contemporain et de ses conséquences sur le niveau moyen des 

mers.  Dans le cadre du rapport spécial sur les océans de l’IPCC 2019, les scénarii d’élé-

vation du niveau marin sont revus à nouveau à la hausse. Celle-ci pourrait s’accentuer 

pour atteindre +0,4 à +1,1m à l’horizon 2100 (Figure 17). 

 

Figure 17 : Élévation du niveau marin selon les scénarios climatiques 

RCP 2.6 et RCP 8.5 (IPCC, 2019). 

 



 
40 

 

Plusieurs auteurs estiment que si le réchauffement climatique ne dépasse pas +1,5° 

C en 2100, l’élévation du niveau des mers pourrait être contenue aux alentours de + 0,52 

m. En revanche, si la hausse des températures atteint les + 2° C, l’élévation serait de 

0,86 m, et de près de 1,8 m dans le cas d’absence de restriction des émissions de gaz à 

effet de serre, portant le réchauffement climatique à +3 ou + 4° C (Sweet et al., 2017, 

Koop et al., 2017, 2019, NOAA, 2019). Les interrogations sur le rythme et l’ampleur de 

l’élévation du niveau marin sont issues des incertitudes sur le comportement des Etats 

en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre, et sur la réaction des 

régions polaires, notamment l’Antarctique, face à ce nouveau forçage climatique. 

 

Changement climatique et élévation du niveau moyen 

de la mer : évolutions possibles de la position du rivage 

Le réchauffement climatique et l’élévation corrélative du niveau moyen de la mer 

vont influencer les agents et processus d’érosion continentaux et marins. Ces change-

ments vont avoir des impacts forts sur la dynamique côtière et l’ajustement des formes 

littorales, qui auront des conséquences directes sur les biens, les activités et les popula-

tions côtières. 

 Dynamique du « trait de côte » en France à l’échelle historique 

La position du rivage est le résultat d’un rapport de force subtil entre un relief ou 

un stock de sédiments et des conditions bioclimatiques et hydrodynamiques. L’ajuste-

ment des formes littorales aux processus continentaux et marins s’effectue à divers pas 

de temps, allant de l’événement instantané (la tempête …) aux variations millénaires 

du niveau marin ou de phénomènes tectoniques. À cela s’ajoute l’impact des actions 

anthropiques (rupture de transit sédimentaire, extractions …) qui peuvent temporaire-

ment limiter ou exacerber drastiquement les dynamiques côtières locales. 

À l’échelle historique, l’évolution de la position du rivage est très variable selon les 

types de côte. De nombreuses études ont été réalisées sur la dynamique de ce « trait » 

(contact terre/mer souvent réducteur et qu’il convient de précisément définir, pour tou-

jours comparer le même objet dans le temps). Cependant, afin de disposer d’une infor-

mation homogène à l’échelle nationale, le Ministère de la Transition Écologique et des 

Solidarités, dans le cadre de sa Stratégie Nationale de Gestion Intégrée du Trait de 

Côte, a sollicité le CEREMA pour réaliser un indicateur national de l’érosion côtière 

(CEREMA 2015 ; Hedou et al. 2020). Ce travail d’analyse diachronique d’images aé-

riennes anciennes et récentes met en évidence que (Figure 18) : 
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- 11,8% du linéaire français (876 km) est en érosion ; 

- 7,4% du linéaire français (550 km) est en situation d’accumulation/prograda-

tion (la plus grande part en situation abritée dans les espaces estuariens et 

de baie) ; 

- 69,7% (4 353 km) présente une évolution qualifiée de « non perceptible » (car 

dans l’intervalle de confiance ; ± 0,1 m/an pour cette étude). Ce chiffre im-

portant concerne principalement les falaises au recul très faible, et les li-

néaires côtiers où se trouvent des ouvrages de défense contre la mer suggérant 

l’existence actuelle ou passée de problèmes d’érosion et/ou de submersion. 

Finalement, alors que les falaises et côtes rocheuses représentent 54% du linéaire 

français, seuls 4% seraient en érosion. En revanche, pour les côtes d’accumulation (sable 

et galets), 26% du linéaire serait en proie à l’érosion (17% en accumulation) auquel il 

faut ajouter 20 % de linéaire couvert par la présence d’ouvrages de défense contre la mer. 

Par conséquent, c’est près de la moitié du littoral français qui est ou a été en proie à 

l’aléa érosion.  

 

Figure 18 : Évolution du trait de côte (Indicateur National de l’Érosion Côtière, CEREMA 

2015 ; Hedou et al., 2020) en France Métropolitaine et DROM (Hors Guyane). 
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Conséquences du changement climatique et de l’élévation 

du niveau moyen des mers sur la position du trait de côte. 

L’érosion côtière n’est pas uniquement liée à l’élévation du niveau moyen de la mer. 

Elle est aussi le résultat de la combinaison actuelle de nombreux facteurs, notamment 

le déficit sédimentaire. En effet, la réduction du volume de sédiments réduit la capacité 

des formes d’accumulation à jouer leur rôle de tampon protecteur contre l’assaut des 

houles. L’origine de ce déficit qui affecte tous les littoraux dans le monde est d’abord 

naturelle. Elle correspond à l’épuisement progressif d’un stock de sédiments amené par 

la dernière transgression marine postglaciaire, qui est en proie à l’érosion depuis 5 à 

6000 ans (période à laquelle le niveau marin actuel est grossièrement acquis). À cela 

s’ajoutent plus localement les actions anthropiques (extractions, perturbation du che-

minement des sédiments …). Dans ce contexte de pénurie, il est souvent admis que l’élé-

vation future du niveau marin se traduira par une érosion accrue des côtes. Cependant, 

dans le cas d’une hausse de quelques centimètres (telle celle de 20 cm observée au cours 

du XXe siècle), le lien de causalité entre érosion côtière et élévation du niveau marin 

est loin d’être évident. En effet, de nombreux facteurs locaux (échanges sédimentaires 

avec les petits fonds ou l’intérieur des terres, disponibilité de sédiments, conditions hy-

drodynamiques, actions anthropiques) contrôlent également la position du trait de côte 

et ont favorisé accumulation et progradation locales. Ce fait explique la difficulté ac-

tuelle de la communauté scientifique à prévoir l’ajustement des rivages à cette montée 

du niveau marin. Cependant, la comparaison avec le passé n'est peut-être pas de mise. 

En effet, la grande différence avec la dernière grande transgression postglaciaire réside 

dans les stocks sédimentaires très abondants amenés sur les rivages, alors que bon 

nombre de littoraux sont aujourd’hui marqués par une pénurie. Associée à ce déficit 

sédimentaire, une élévation rapide du niveau des mers  et atteignant +1 m devrait plutôt 

exacerber les problèmes d’érosion et de submersion. Dans ce contexte, les côtes les plus 

vulnérables sont les plaines littorales et deltaïques, qui de surcroit sont souvent subsi-

dentes et dont les apports sédimentaires ont été considérablement réduits par l’artifi-

cialisation des bassins versants et du littoral. Ces espaces concentrent en outre de très 

fortes densités de population.  

Par ailleurs, il convient d’aborder l’évolution du rivage selon divers niveaux sca-

laires emboîtés. D’un point de vue temporel et spatial, il est nécessaire de distinguer 

l’impact du changement climatique et de l’élévation du niveau des mers qui sont des 

processus aux impacts graduels, sur des temps longs et d’échelle mondiale, de la varia-

bilité de la position du trait de côte et des inondations par la mer qui sont épisodiques, 

de court terme, et souvent localisées. De même, dans l’analyse des conséquences du ré-

chauffement climatique et de la hausse du niveau marin induit, il convient d’appré-

hender l’analyse à l’échelle des cellules hydro-sédimentaires. En effet, l’érosion accrue 

d’une falaise à un endroit ou d’un massif dunaire, qui fournit de nouveaux débris ou 

un déstockage de sables alimente la dérive littorale qui peut générer des accrétions sé-

dimentaires sur d’autres secteurs en aval de la dérive. En raison de ces nombreuses 
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interactions, combinaisons de facteurs et relais de processus naturels, la compréhension 

du fonctionnement des systèmes littoraux, et de surcroît, la détermination de l’ajuste-

ment des formes au réchauffement climatique et à l’élévation du niveau moyen de la 

mer constituent encore des verrous scientifiques à l’échelle internationale. 

Schématiquement (Figure 19), il est souvent évoqué que face à une élévation du ni-

veau marin, le littoral translate vers l’intérieur des terres. Les falaises n’appellent pas 

de commentaires car, par définition, ce sont des formes d’érosion qui ne peuvent que 

reculer. Le recul sera proportionnel à la résistance des matériaux qui constituent 

l’abrupt et de l’évolution des agents et des processus d’érosion marins et continentaux. 

Aujourd’hui, la connaissance de la part respective de ces agents et processus dans le 

recul actuel des falaises est parcellaire, et parfois fortement brouillée par les actions 

humaines. Par conséquent, il est extrêmement délicat de déterminer la réaction de ces 

falaises et côtes rocheuses à l’augmentation attendue de l’efficacité des processus ma-

rins, à la réduction du nombre de jours de gel ou des précipitations cumulées, à l’ac-

croissement possible de forts abats d’eau sur des temps courts (orages …). Cependant, les 

travaux de modélisation indiquent que l’augmentation de l’intensité et du temps d’ac-

tion des processus marins en pied de falaise est favorable à l’érosion et à la réactivation 

de l’instabilité de l’ensemble du versant côtier. Pour les falaises crayeuses de Seine Ma-

ritime, un doublement des vitesses actuelles de recul est proposé 

(Costa 2002).  

 

Figure 19 : Impacts attendus de l’élévation du niveau de la mer sur divers types de côte 

(Costa & Suanez, 2013, adapté de Jay et al., 2013). 

Pour les formes d’accumulation, notamment les plages et les dunes, le schéma clas-

sique indique que ces formes devraient s’ajuster en roulant sur elles-mêmes vers l’inté-

rieur des terres. Bien évidemment, cela dépendra de l’ampleur et du rythme de l’éléva-

tion du niveau marin, du disponible sédimentaire issu du stock de sédiments ou des 

reliefs en présence, des apports de la dérive littorale, des petits fonds ou des cours d’eau, 

ainsi que des caractéristiques morphologiques de l’arrière littoral : une pente forte ou 

la présence d’ouvrages réduisent, voire interdisent les capacités d’adaptation énoncées. 
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Les plages dites de poche, installées dans des échancrures rocheuses, seront particuliè-

rement vulnérables à l’élévation du niveau de la mer (Brunel et Sabatier, 2007). Il 

s’avère donc que la dynamique côtière actuelle et celle induite par l’élévation du niveau 

des mers sont également fortement déterminées par des effets de site. À ce titre, les 

extractions et/ou la mise en place d’ouvrages de défense contre la mer perturbent les 

ajustements "formes d’accumulation/processus" et sont encore aujourd’hui bien plus 

importants que l’impact de la hausse du niveau marin. De nombreux travaux ont mon-

tré la réduction progressive et continue de la largeur des plages et l’augmentation de 

leur pente au droit des ouvrages. 

S’agissant des estuaires et des environnements estuariens, ces derniers devraient éga-

lement translater vers l’intérieur des terres par une redistribution des sédiments dans 

le système, depuis l’extérieur vers l’intérieur de l’estuaire. Cela pourrait s’accompagner, 

dans un premier temps, par l’élargissement des chenaux de marée, notamment dans 

leur partie externe (Allen, 1990 ; Verger, 2005 ; Rossington et Spearman, 2009). Ce 

transfert de sédiments permet un dépôt simultané sur l’étage supérieur végétalisé qu’est 

le schorre, induisant son exhaussement et sa capacité à maintenir un équilibre dyna-

mique en relation avec la hausse du niveau de la mer. Cependant, la réponse à long 

terme des estuaires ou des environnements estuariens dépendra du type d’estuaire, et 

notamment du disponible sédimentaire (apports du delta de jusant, des cours d’eau …). 

En cas d’apports sédimentaires abondants, les formes estuariennes seront conservées 

lors de leur translation vers l’intérieur des terres. En revanche, si les apports sont trop 

faibles, alors, les formes vont s’éroder voire disparaitre. Par ailleurs, l’ajustement glo-

bal d’un estuaire sera également fonction de la place disponible en arrière littoral ou 

de la présence d’ouvrages longitudinaux de défense contre la mer, autorisant ou non la 

translation de l’estuaire vers l’intérieur des terres. Dans les situations défavorables, les 

schorres, et la zone intertidale en général devraient considérablement se réduire.  

Finalement, il s’avère difficile de quantifier précisément l’évolution à long terme 

des formes littorales et de leur position future. En effet, de nombreux effets de sites 

peuvent réduire ou favoriser l’adaptation des formes à la hausse contemporaine du ni-

veau marin (disponible et apports sédimentaires, espace "d’accueil" en arrière littoral, 

ampleur de l’anthropisation fixant le rivage …). Néanmoins, l’ampleur de l’élévation 

du niveau des mers annoncée (métrique à 2100), la pénurie des ressources sédimentaires 

et les nombreuses actions humaines concourent à l’accentuation lente mais généralisée 

des problèmes d’érosion côtière. À cela s’ajoutera l’impact des tempêtes, qui, avec un 

niveau marin plus haut, auront une efficacité plus forte induisant des ajustements 

morphologiques plus contraignants pour les sociétés littorales. 
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Zones basses et débouchés de cours d’eau : des espaces à 

risques majeurs, points d’entrée des conséquences de la 

hausse du niveau marin en arrière littoral. 

Une dichotomie est souvent faite, même dans certains outils réglementaires, entre 

érosion et submersion. Or, le premier aléa peut engendrer le second par la création de 

brèches dans les plages/dunes démaigries, ou dans les ouvrages, tels les perrés ou les 

digues, en raison d’une disparition de la plage à son pied ne jouant plus son rôle pro-

tecteur contre l’assaut de la houle.  

Des niveaux extrêmes instantanés de la mer 

mécaniquement plus forts et fréquents 

Même si la fréquence et l’intensité des tempêtes restaient identiques à l’actuelle, la 

seule hausse du niveau moyen de la mer va mécaniquement favoriser, en nombre et en 

ampleur, les franchissements par la mer et les inondations marines. De nombreux tra-

vaux à l’échelle mondiale et européenne, indiquent qu’avec une élévation du niveau de 

la mer de +1 m, les niveaux marins extrêmes de période de retour centennale induits 

par des tempêtes ou les cyclones pourraient avoir une récurrence quasi annuelle (Figure 

20).  

 

Figure 20  Effet schématique de l’élévation du niveau moyen de la mer sur la période de 

retour des niveaux marins extrêmes induits par les tempêtes ou cyclones 

(GIEC, 2019, rapport spécial Océan-Atmosphère). 
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De même, pour la Manche Orientale et Occidentale, il a été montré que les forts 

coefficients de marée (110-115) qui apparaissent 3 à 4 fois annuellement, pourraient, 

avec +1 m d’élévation, apparaitre près de 65 fois/an (Costa, 2019). Ainsi, statistique-

ment, la probabilité d’observer la conjonction d’une pleine mer de vive-eau avec un fort 

coup de vent deviendrait particulièrement forte. Alors que plus d’un million de per-

sonnes résident aujourd’hui dans les zones basses dont l’altitude est inférieure au ni-

veau des pleines mers de vive-eau associé à une tempête de retour centennal (MTES, 

2017), la hausse du niveau marin va considérablement augmenter les surfaces inondées, 

les hauteurs d’eau, les zones de survitesses, et donc l’ampleur des menaces sur les popu-

lations, les activités et les biens. 

Impact de l’intrusion saline dans les aquifères côtiers 

Les eaux douces contenues dans les aquifères côtiers constituent des ressources es-

sentielles pour les milieux (zones humides, lagunes, marais), les populations littorales 

et leurs activités (eau potable, activités agricoles, touristiques, industrielles …). Cepen-

dant, ces eaux douces côtières sont en équilibre avec le niveau de la mer et leur contact 

peut varier selon des facteurs naturels (crue/étiage, tempête, marée de vive-eau/morte 

eau...) et/ou anthropiques (pompages). La hausse du niveau marin est évidemment en 

mesure d’induire des intrusions salines dans les nappes et les milieux humides côtiers 

d’autant qu’elle est associée (1) à la réduction des précipitations, (2) à la hausse des 

températures (induisant des périodes d’étiage et de sécheresse plus longues et plus in-

tenses, et une intensification de l’évapotranspiration), (3) à des pompages d’eau douce 

plus intenses. Cette salinisation peut fortement impacter négativement les activités hu-

maines, mais pour les milieux, cela peut aboutir à l’émergence de nouveaux habitats 

tout aussi riches, voire plus que les précédents. En revanche, l’influence sur la végéta-

tion dunaire (dépérissement liés au sel et à la sécheresse) peut concourir à la réduction 

de son rôle fixateur, favorisant la mobilité des dunes, voire des départs de feux. 

Même si une cartographie nationale de la vulnérabilité des aquifères côtiers face à 

la remontée du niveau de la mer (+1,5 à +2 m dans cette étude) a été réalisée pour la 

France Métropolitaine par le BRGM (Dörfliger et al. 2011), cette connaissance est en-

core très parcellaire.  Cependant, il s’avère que l’influence de cette salinisation peut se 

faire sentir potentiellement sur plusieurs centaines de mètres à l’intérieur des terres.  

Des impacts qui dépassent la frange côtière 

Les impacts se feront également sentir plus à l’intérieur des terres. Là encore, méca-

niquement, le blocage des écoulements fluviaux par la hausse du niveau marin sera 

favorable à l’accentuation de la marée dynamique dans les cours d’eau (parfois sur plu-

sieurs dizaines de kilomètres à l’intérieur des terres). Cette situation est propice à 

l’inondation pérenne de nombreuses zones humides actuelles, ou à l’élaboration de nou-
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velles, mais aussi au débordement des digues et quais fluviaux qui seront sous dimen-

sionnés. Ceci sera d’autant plus vrai en période de crue, selon le phénomène dit de con-

comitance (Figure 21). À ce titre, les inondations de février 1995 ou 2018 à Rouen (à 

80 km de l’estuaire de la Seine), ont été particulièrement fortes au moment des pleines 

mers de vive-eau. 

 
Figure 21 :  Exemple de modélisation de l’impact du blocage des écoulements fluviaux par 

la mer (concomitance) dans la vallée de Touque (Deauville, Calvados) pour la 

crue du 1-02-2018 (Kevin Graff, 2019). L’extension spatiale (en bleu) et les 

hauteurs d’eau (niveaux de bleus) sont bien plus conséquentes pendant la conco-

mitance représentée sur le document B. 

Finalement, le mouvement général du littoral face au changement climatique et à 

l’élévation du niveau moyen de la mer devrait se faire par translation vers l’intérieur 

des terres. Néanmoins, des effets de site feront varier les vitesses, les modalités et l’am-

plitude de cette translation.  Assisterons-nous à un mouvement similaire et synchrone 

des populations côtières, de leurs biens et de leurs activités ?  Il conviendra de garder à 

l’esprit que cette recomposition territoriale nécessaire en arrière littoral doit être ac-

compagnée pour éviter que ces nouveaux territoires ne soient encore plus densément 

anthropisés qu’aujourd’hui… 
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Changement climatique, biodiversité et 

gestion des espaces naturels littoraux 

Rédaction :  François Léger, agroécologue 

AgroParisTech - Université Paris Saclay  

Équipe Trajectoires Écologiques et Société  

UMR ESE CNRS –Université Paris Saclay 

Les effets potentiels du changement climatique sur la biodiversité, les habitats et les 

services écosystémiques sont particulièrement inquiétants et pourraient aboutir à ac-

centuer fortement les phénomènes de dégradation déjà observés, essentiellement impu-

tables aux activités humaines. Des mesures immédiates de conservation doivent être 

prises dès aujourd'hui et il convient de réfléchir à une planification stratégique de 

celles-ci, au niveau local comme au niveau mondial, pour les années et décennies à 

venir (Leadley et al. 2010).  Cette double exigence concerne directement le Conserva-

toire du Littoral et les gestionnaires de ses propriétés. Ce chapitre tente de faire un 

point sur l'état actuel des connaissances sur les impacts du changement climatique sur 

la biodiversité et des réflexions sur la planification de la conservation, afin de révéler 

les pistes que pourrait suivre la réflexion stratégique du conservatoire.  

 

 

Changement climatique et biodiversité  

Vulnérabilité de la biodiversité face au changement climatique  

Si les actions humaines et, au premier chef, les transformations rapides des usages 

des terres et le développement de formes industrielles d'agriculture restent aujourd'hui 

le principal facteur de perte d'habitats et d'extinction d'espèces (Hoffmann et al. 2010), 

le changement climatique pourrait devenir tout aussi important, voire plus, au cours 

des prochaines décennies (Pereira et al. 2010). Ses impacts se manifestent déjà dans les 

changements des aires de répartition des espèces (Hickling et al. 2006) et de leurs ré-

ponses phénologiques (Parmesan 2006), dont l'observation du décalage des dates des 

1ères vendanges constitue un exemple bien connu (Daux et al. 2007). 

Le changement climatique accroît en effet de façon plus ou moins importante la 

vulnérabilité des espèces et des leurs populations, définie comme la mesure dans la-



 
49 

 

quelle une espèce est menacée de déclin, de perte d'aptitude adaptative, de perte de di-

versité génétique ou d'extinction en raison d'un facteur exogène. La vulnérabilité au 

changement climatique comporte trois composantes : l'exposition, la sensibilité et la 

capacité d'adaptation. 

• L'exposition fait référence à l'ampleur du changement climatique susceptible 

d'être subi par une espèce. Elle dépend de la vitesse et de l'ampleur du changement 

climatique (température, précipitations, élévation du niveau de la mer, fréquence 

des inondations et autres dangers) dans les habitats et les régions occupés par 

l'espèce. 

• La sensibilité décrit le degré de dépendance de la survie et de la persistance d'une 

espèce ou d'une population au climat dominant, en particulier aux variables cli-

matiques qui subiront des changements dans un avenir proche. Les espèces les 

plus sensibles sont susceptibles de présenter des réductions plus importantes en 

termes de survie ou de fécondité avec des changements moins importants des va-

riables climatiques. La sensibilité dépend de divers facteurs, notamment l'éco-

physiologie, le cycle de vie et les préférences en matière de micro habitat. Ces 

facteurs peuvent être évalués par des observations empiriques ou des travaux de 

modélisation. 

• La capacité d'adaptation correspond à la capacité d'une espèce ou de ses popula-

tions à faire face au changement climatique en persistant in situ, en se déplaçant 

vers des habitats locaux plus conformes à ses exigences d'habitats ou en migrant 

vers des régions plus adaptées. La capacité d'adaptation dépend de divers facteurs 

intrinsèques, notamment la plasticité phénotypique, la diversité génétique, les 

taux d'évolution, les traits du cycle de vie et la capacité de dispersion et de colo-

nisation.  

Conséquences des changements climatiques 

passés sur la biodiversité 

À certaines périodes et dans certaines régions, les changements climatiques ont été 

par le passé aussi importants et rapides que ceux que nous connaissons aujourd'hui. 

Les études paléoclimatiques et paléoécologiques en révèlent des effets. Elles mettent en 

évidence la gamme des réponses passées qui sont susceptibles de se reproduire dans 

l'avenir (Harrison et Sanchez Goñi 2010). Ainsi, il a été démontré que presque toutes 

les espèces ou groupes d'espèces vivant sur Terre aujourd'hui ont persisté pendant la 

transition glaciaire-interglaciaire d'il y a 20 000 à 12 000 ans, qui a entraîné à toutes 

les latitudes des changements climatiques rapides et de grande ampleur dans les envi-

ronnements terrestres et marins. Les réponses écologiques et biogéographiques à ces 

changements climatiques comprennent en particulier des réorganisations des commu-

nautés terrestres et des aires de distribution des espèces, souvent accompagnées de va-

riations rapides de la taille des populations locales et régionales.  
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Les espèces végétales et animales ont persisté par différents moyens : dans de petites 

populations et des microhabitats ; par des déplacements le long de gradients et de mo-

saïques d'habitats ; par la migration et la dispersion sur de longues distances. Ces études 

historiques montrent également une capacité de récupération et d'expansion rapide des 

populations d'un très grand nombre d'espèces une fois qu'elles ont retrouvé des condi-

tions favorables. De nombreuses espèces ont cependant subi une contraction de leur aire 

de répartition et un déclin généralisé de leurs populations. Leur faible diversité géné-

tique indique également que beaucoup d'espèces ont traversé des goulots d'étranglement 

génétiques. Néanmoins, peu d'extinctions d'espèces documentées peuvent être attribuées 

uniquement au dernier cycle de changement climatique d'ampleur qu'aitconnu la 

Terre, la glaciation de Würm, datée de -115 000 à -10 000 avant le présent (Harrison et 

Sanchez Goñi 2010 ; Blois 2010). 

Cette dernière observation pourrait nous laisser aller à un certain optimisme. Il est 

cependant nécessaire de signaler ici que les variations de température qui ont caracté-

risé cette phase, d'ampleur à peu près comparable à celles que nous pouvons anticiper 

au XXIème siècle, si elles ont été très rapides au regard des temps géologiques, le sont 

finalement moins que celles que nous connaissons depuis de début de l'ère industrielle 

et n'ont jamais connu une vitesse équivalente à celle observée depuis 40 ans. Mais, sur-

tout, jamais la biodiversité terrestre n'avait connu dans son histoire une telle conjonc-

tion de facteurs de pression, climat et transformations des environnements imputables 

aux activités humaines. Dans ces conditions, l'histoire ne nous dit finalement pas 

grand-chose sur le monde où notre espèce devra vivre dans un avenir finalement très 

proche. Cette dimension globale du changement complique singulièrement la tâche des 

écologues qui tentent de modéliser le futur de la biodiversité terrestre. Cette difficulté 

extrême, et les fortes incertitudes auxquelles elle conduit, explique peut-être que la 

plupart des travaux sur l'impact du changement climatique actuel sur la biodiversité 

aient été conduits dans les années 2000-2010. Ils posent cependant les bases d'une ré-

flexion théorique générale, indispensable pour penser les perspectives de gestion, que 

n'ont pas démenties les travaux les plus récents. 

Conséquences des changements climatiques 

récents sur la biodiversité.  

De nombreuses observations montrent que bien des espèces ont déjà modifié leur aire 

de répartition géographique et ajusté leurs réponses phénologiques de manière cohé-

rente avec les changements climatiques, pourtant encore relativement faibles de ces 

dernières décennies (Parmesan 2006). Certaines connaissent un déclin rapide et géné-

ralisé de leur population, mais ces situations sont attribuables dans la plupart des cas 

aux changements d'utilisation des terres et à la fragmentation de leur habitat. Para-

doxalement, il y a à ce jour plus de preuves de l'expansion de l'aire de répartition d'es-

pèces due au changement du climat que de la contraction de cette aire de répartition. 

L'extension générale de l'aire de répartition d'une espèce donnée ne dit cependant rien 
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des extinctions locales de certaines de ses populations, en particulier lorsque celle-ci 

sont petites et isolées. De telles extinctions locales peuvent, si elles se multiplient, com-

promettre le destin d'une espèce. Les disparitions déjà entraînées par le changement 

climatique peuvent prendre des années, voire des décennies, pour atteindre leur plein 

effet (Menendez et al. 2006). On ne sait pas encore si les extensions d'aires de réparti-

tion et les changements phénologiques observés aujourd'hui permettront aux espèces de 

survivre ou s'il s'agit de réponses transitoires dans les populations traduisant leur ap-

titude à s'adapter au nouvel environnement auxquelles elles sont aujourd'hui confron-

tées, mais qui pourra demain se modifier au-delà de leurs capacités adaptatives. 

Anticiper et gérer les conséquences futures 

du changement climatique sur la biodiversité  

Modéliser les impacts du changement  

L'évaluation des conséquences futures du changement climatique sur la biodiversité 

est compliquée par les incertitudes concernant le rythme, l’ampleur et la nature de ce-

lui-ci et des modifications des climats régionaux et locaux qui vont en découler. La 

diversité des réponses des espèces individuelles à une vaste série de variables clima-

tiques en interaction et aux interactions des effets du changement climatique avec 

d'autres facteurs biotiques (concurrence intra et interspécifique ou relations trophiques 

par exemple) ou d'origine anthropique (utilisation des terres, espèces invasives, agents 

pathogènes, polluants…), sont également mal connues et incertaines. Ces incertitudes 

conjuguées renforcent la complexité du travail de prévision de la vulnérabilité de la 

biodiversité dans toutes ses dimensions, exposition, sensibilité et capacité d'adaptation. 

Les synthèses sur le changement climatique et la biodiversité destinées à alerter les 

décideurs reposent principalement aujourd'hui sur des modèles de niche et des scéna-

rios d'espace climatique. Cette approche utilise des relations statistiques entre les va-

riables climatiques actuelles et les modèles géographiques de distribution des espèces 

pour définir un "espace climatique" associé à une espèce particulière (Guisan et Thuil-

ler 2005). Les projections climatiques des modèles de circulation générale (MCG) sont 

ensuite appliquées à ces modèles, ce qui donne des cartes des aires de répartition des 

espèces prévues dans les scénarios climatiques futurs. L'application de ces méthodes 

conduit généralement au constat de risques élevés pour la plupart des espèces, déplace-

ments géographiques importants et extinctions régionales ou généralisées (Thomas et 

al. 2004). Ces modèles de niche sont faciles à utiliser et permettent d'expliquer de façon 

robuste les distributions actuelles. Leur efficacité dans la délimitation d'habitats fu-

turs et l'évaluation du risque d'extinction est cependant discutable, les hypothèses sous-

jacentes de cette approche étant en effet fortement débattues. Les critiques portent sur 

la nature corrélative des modèles de niche, la dépendance d'échelle, la difficulté d'ex-

trapolation fiable en dehors de l'espace climatique observé, l'incapacité à représenter 
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les processus écologiques et évolutifs clés qui pourraient permettre aux espèces de per-

sister dans un paysage hétérogène formé d'une mosaïque d'habitats inégalement affec-

tés par le changement climatique (Beale et al. 2008).  

D'autres études, fondées sur l'observation des réponses aux changements climatiques 

passés et présents ou sur des modèles mécanistes basés sur l'écophysiologie ou la biologie 

des populations montrent, pour leur part, que des mécanismes naturels d'adaptation au 

changement climatique peuvent exister, avec des conséquences diverses pour les popu-

lations aux échelles locale et mondiale. Ces capacités d'adaptation dépendent de la bio-

logie des espèces et de la diversité génétique. Elles sont évidemment fonction de 

l'ampleur et de la nature des changements climatiques à venir.  Ces études laissent à 

penser que les pertes de biodiversité pourraient ne pas être aussi importantes que ce que 

prédisent les modèles de niche. Mais les changements d'usage des terres pouvant con-

duire à la perte ou à la destruction d'habitats peuvent constituer des obstacles majeurs 

à ces mécanismes de réponse naturelle au changement climatique. De nombreuses es-

pèces pourraient disparaître rapidement dans des paysages très fragmentés, dominés 

par l'homme, où elles ne pourront suivre le rythme du changement climatique.  

Conserver la biodiversité dans un contexte 

climatique en changement rapide 

Si une certitude existe, c'est que les réponses des espèces et des communautés au 

changement climatique seront très variables. Une tendance générale semble se dessiner 

dans la communauté scientifique pour promouvoir une combinaison de stratégies régies 

par l'évaluation de la vulnérabilité et de ses trois composantes, exposition, sensibilité 

et capacité d'adaptation. L'équilibre relatif de ces différentes composantes de la vulné-

rabilité peut en effet conduire à des interventions de gestion différentes. 

Dans un article publié en 2011, T. Dawson et al. proposaient une représentation 

graphique de ce que pourrait être une approche de la gestion fondée sur la vulnérabilité  

(Figure 22). Dans ce schéma, l'axe des abscisses représente le degré d'exposition au 

changement climatique et aux transformations des paysages pouvant affecter la péren-

nité des espèces et des habitats. Cet axe est largement déterminé par la situation géo-

graphique, le taux et l'ampleur du changement climatique prévu pour cette région, 

ainsi que par la taille, la cohésion et la connectivité de l'habitat de l'espèce dans cette 

région et au-delà. Les deux autres mesures du cadre de vulnérabilité, la capacité d'adap-

tation et la sensibilité, sont figurées ensemble sur l'axe des ordonnées. Cet axe est prin-

cipalement déterminé par les caractéristiques biologiques des espèces : particularités 

physiologiques (résistance au stress hydrique, à la salinité, à l'asphyxie racinaire…), 

plasticité phénotypique, potentiel d'évolution, capacité de dispersion et de croissance, 

etc.  



 
53 

 

La position des espèces et des communautés dans l'espace déterminé par ces axes peut 

éclairer les décisions sur les stratégies de recherche, de surveillance et de gestion ap-

propriées. Celles-ci sont également susceptibles d'être influencées par les coûts et les 

évaluations des avantages : par exemple, la valeur des services rendus par les écosys-

tèmes ou un coût moindre pourraient faire pencher les stratégies mises en œuvre vers 

le haut à droite.  

 

Figure 22 : Vulnérabilité des espèces et des communautés et stratégies d'intervention 

L'axe diagonal, en bleu dans la figure, reflète l'intensité croissante des interventions 

de conservation nécessaires quand l'exposition et la sensibilité augmentent simultané-

ment, alors même que la capacité adaptive est plus réduite. Cet axe va du "laissez-faire" 

("négligence bénigne" et "gestion passive" selon les auteurs) à des interventions directes, 

ciblées et de plus en plus intensives.  

Les espèces peu sensibles et dotées d'une bonne capacité d'adaptation localisées dans 

la partie basse de la figure, y compris celles fortement exposées (coin inférieur droit) 

peuvent vraisemblablement faire face. A priori, elles n'ont donc besoin que d'une in-

tervention de faible intensité y compris si le changement devient plus extrême. Une 

telle stratégie, de "négligence bénigne" consiste essentiellement à laisser les processus 

naturels suivre leur cours, en concentrant l'attention sur les processus paysagers ou 

autres potentiels (pathogènes, espèces invasives, pollutions etc.) dont la dégradation 

pourrait apporter une réduction de l'adaptabilité et/ou un renforcement de la sensibi-

lité des espèces présentes et des communautés qu'elles constituent.  
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Les prédictions des modèles climatiques actuels invitent toutefois à la prudence. Le 

degré d'exposition de ces espèces au changement climatique ne pourra que croître au 

cours du temps et il n'est pas certain que l'on dispose aujourd'hui des données permet-

tant d'évaluer leur sensibilité et leur capacité adaptative dans ces conditions futures 

plus extrêmes. Une gestion prudentielle semble donc raisonnable. La désignation de 

nouvelles zones protégées avec une gestion peu intensive des habitats, à l'exemple des 

actions engagées dans le dispositif Natura 2000, l'établissement de corridors dans un 

paysage plus vaste et de schémas locaux ou régionaux d'aménagement assurant une plus 

grande hétérogénéité autant qu'une meilleure connectivité des habitats, dans la lignée 

du dispositif Trame Verte et Bleue, doivent être envisagés pour réduire dès aujourd'hui 

la vulnérabilité future de ces espèces. 

Les espèces figurant dans le coin supérieur gauche sont sensibles au changement 

climatique et peu adaptables, mais devraient être confrontées à des défis relativement 

mineurs, compte -tenu de leur faible exposition. Elles ne sont pas une priorité d'inter-

vention, à moins qu'il n'y ait une aggravation dans les pressions du changement clima-

tique ou une évolution de la structure du paysage susceptibles de les renforcer. Leur 

vulnérabilité potentielle signifie qu'elles doivent être surveillées de près pour s'assurer 

qu'elles ne sont pas menacées. Il convient également d'anticiper la préparation de plans 

d'intervention pouvant être déployés rapidement en cas de changements du contexte de 

vulnérabilité et de l'exposition. Ceci implique d'avoir pu repérer les prémisses de ceux-

ci et donc de disposer d'un dispositif de suivi aux échelles locales et régionales des fac-

teurs relatifs au climat, aux structures paysagères, et aux autres facteurs de perturba-

tion exogène. L'axe vertical bleu dans la figure représente ainsi l'importance croissante 

de cette capacité de surveillance et d'anticipation. 

Les espèces du coin supérieur droit de la figure ont des niveaux élevés d'exposition 

et de sensibilité et une adaptabilité faible : une gestion plus intensive est donc néces-

saire. Les stratégies d'intervention intensives comprennent en particulier la migration 

assistée d'espèces (Hoegh-Guldberg 2008). Ce choix peut être légitime pour accélérer 

l'installation de certaines espèces dans des localités où elles sont désormais adaptées 

aux nouvelles conditions climatiques, mais dont le déplacement serait freiné par des 

barrières à la dispersion (certains arbres par exemple, en particulier dans des massifs 

forestiers fortement anthropisés). Le rétablissement et la reconstitution impliquent 

une gestion intensive de l'habitat pour restaurer ses propriétés essentielles, avec des 

communautés entières recréées à partir de populations survivant ailleurs. Elles sont 

généralement considérées comme à haut risque en raison d'impacts négatifs potentiels 

non anticipés sur l'écologie des milieux ainsi gérés (Ricciardi et Simberloff 2009), mais 

aussi du fait de leur coût économique, qui peut être considérable, ou de leur impact 

éthique : jusqu'où nous donnons le droit de décider ce que doit être la nature (Sandler 

R. 2010) ? 

Accompagner le changement, faute de pouvoir l'empêcher ? 
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La capacité des sociétés modernes à agir face à un mouvement du monde dont elles 

sont directement responsables mais qu'elles ne semblent pas en mesure de contrôler ni 

même d'infléchir, comme en témoigne le peu de succès des engagements pris lors des 

différentes COP, n'est ni infinie, ni légitime par principe. Au cours de ce siècle, le 

changement climatique risque de devenir l'un des principaux moteurs de la perte de 

biodiversité dans le monde. Les responsables et les praticiens de la conservation sont 

donc confrontés au défi de renforcer la capacité d'adaptation de la biodiversité au chan-

gement climatique (Heller et Zavaleta 2009). Cependant, les écosystèmes ont été large-

ment modifiés et il est probable qu'une proportion importante des espèces sera entravée 

dans son adaptation au changement climatique car elles seront incapables de parcourir 

de grandes distances à travers des espaces rendus hostiles par l'anthropisation (Man-

tyka-Pringle 2011).  

Les discussions sur le changement climatique se sont ainsi surtout concentrées sur 

l'adaptation ou l'aide à ces changements d'aire de répartition. La stratégie alternative 

visant à améliorer la capacité des espèces à faire face au changement climatique dans 

leur aire de répartition actuelle a reçu moins d'attention. L'un des moyens dont dispose 

le monde de la conservation pour y parvenir consisterait à manipuler les conditions de 

l'habitat pour mieux répondre aux besoins des espèces. Toutefois, à ce jour, les scienti-

fiques n'ont guère donné de conseils sur la manière d'y parvenir et n'ont aucune certi-

tude sur l'efficacité à long terme de telles options.  

On doit se demander s'il est pertinent de chercher à maintenir "les choses en l'état" 

à n'importe quel prix. Les écosystèmes sont appelés inévitablement à se transformer. 

Le changement climatique d'origine anthropique que nous vivons aujourd'hui ne fait 

qu'accélérer et amplifier ce mouvement naturel, dans des proportions sans doute incon-

nues jusqu'ici. Nous ne devons pas tant chercher à arrêter ce mouvement qu'à faire en 

sorte de ne pas lui faire obstacle. Il ne fait aucun doute que certains habitats, certaines 

espèces disparaitront faute de pouvoir suivre le rythme du changement climatique (Me-

nendez et al. 2006). On peut imaginer devoir alors agir de façon plus intensive, pour 

tenter d'aider à leur préservation. Mais chaque action de ce type devra être très sérieu-

sement pesée en cherchant à en évaluer les conséquences à long terme. Des actions ver-

tueuses aujourd'hui peuvent produire des effets négatifs à plus longue échéance. 
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Changement climatique et biodiversité : 

le cas des littoraux 

Les écosystèmes littoraux face au changement climatique 

Pour beaucoup d'auteurs, les systèmes côtiers ont une capacité naturelle à suivre le 

rythme du changement climatique, si on ne considère celui-ci que sous l'angle de l'élé-

vation des températures, l'effet thermique tampon des mers pouvant en effet limiter 

l'ampleur de celui-ci (Greenwood et al 2016). Mais le changement climatique ne se 

résume pas, comme nous l'avons vu dans le chapitre 2, à ce seul facteur.  

Les modifications des volumes et de la répartition saisonnière des précipitations 

jouent un rôle tout aussi essentiel et toucheront plus ou moins fortement les littoraux. 

L'augmentation des risques d'évènements extrêmes, de submersion et d'érosion, l'éléva-

tion générale du niveau des mers et les déplacements du trait de côte auront, sans aucun 

doute, des impacts très conséquents sur les écosystèmes littoraux, ne serait-ce qu'en ré-

duisant l'espace qu'ils occupent. Les inondations marines, la salinisation des nappes 

ou les embruns  peuvent entrainer localement des modifications importantes de salinité 

susceptibles d'affecter lourdement certaines espèces ou habitats, en particulier les ha-

bitats et les espèces d'eau douce et saumâtre, tels que les lagunes salées, qui sont parti-

culièrement vulnérables à l'augmentation de la salinité (Tate et  

Battaglia 2013)  . 

Face à l'élévation du niveau de la mer, d'aucuns pourraient imaginer que les habi-

tats littoraux puissent reculer d'un même mouvement vers l'intérieur des terres. Un tel 

déplacement est possible et peut parfois d'ores et déjà être observé, comme dans le cas 

de certains habitats dunaires. Mais, dans la plupart des cas, il est simplement impos-

sible, quand la topographie l'interdit ou que des aménagements humains constituent 

des barrières infranchissables. Une très grande partie des écosystèmes littoraux sont 

ainsi coincés entre la mer, qui tend à pénétrer toujours plus avant les terres, et une 

frontière terrestre fixe (Morris et al. 2004). 

Les menaces liées au changement climatique qui pèsent sur les écosystèmes littoraux 

sont donc tout à fait conséquentes. Elles doivent être prises d'autant plus au sérieux 

qu'elles se trouvent encore aggravées par la densité particulièrement élevée de l'occu-

pation humaine sur les littoraux. Cette occupation limite les possibilités de mouvement 

des espèces et de relocalisation des écosystèmes. Les transformations des modes actuels 

d'occupation, en particulier celles visant à répondre au changement climatique mais 

aussi celles liées à l'attractivité accrue des littoraux, ne pourront que fragiliser encore 

les écosystèmes naturels situés au plus près du niveau de la mer. Des aménagements 

côtiers (ouvrages de défense contre la mer, réaménagements portuaires etc.) ou des bas-

sins versants (barrages…) peuvent également modifier la dynamique des espaces natu-

rels littoraux sur des dizaines voire des centaines de kilomètres (Hapke et al. 2013). 
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Gérer les écosystèmes littoraux dans le contexte 

de changement climatique  

L'examen de la littérature scientifique en biologie de la conservation traitant du 

devenir des écosystèmes littoraux face au changement climatique dessine deux pistes 

principales de gestion.  

La plus abondante concerne l'adaptation au changement climatique par l'accompa-

gnement du déplacement des écosystèmes et des espèces et communautés qui les consti-

tuent. La question du repli vers l'intérieur des terres a déjà été évoquée. Parfois pos-

sible, on a vu qu'elle se heurtait souvent à des obstacles, tant géomorphologiques qu'hu-

mains, qui limitent voire anéantissent une telle perspective. L'autre possibilité mise en 

avant est celle de l'accompagnement d'une translation côtière, vers le nord pour ce qui 

concerne notre hémisphère. Cet accompagnement implique de trouver des voies permet-

tant de faciliter le déplacement des espèces en améliorant la connectivité des espaces 

naturels. Un certain nombre de travaux s'intéressent également à la question de l'inté-

rêt, dans certaines conditions, du laisser-faire comme stratégie de gestion, évoquant la 

possibilité que la transformation de certains écosystèmes littoraux, en particulier dans 

le cas de phénomènes de dépoldérisation, puisse avoir un rôle significatif dans la limi-

tation des pertes de biodiversité littorale, tant marine que terrestre, en créant ou en 

favorisant l'expansion de milieux plus accueillants (marais salés…). 

Ces voies favorables à l'adaptation ne peuvent se trouver que dans une réflexion por-

tant sur l'organisation des paysages à l'échelle locale, mésorégionale et régionale, où la 

question principale est celle des arbitrages entre activités et installations humaine, sou-

vent en expansion et faisant elles-mêmes l'objet éventuel de relocalisations. Cette ques-

tion des arbitrages, qui implique d'intégrer dimensions écologiques, économiques et so-

ciales est malheureusement peu présente dans cette littérature scientifique, qui semble 

ne considérer que les facteurs anthropiques.  

L'autre piste, moins explorée, traite de la question de la conservation in situ des 

écosystèmes et des espèces. La problématique sous-jacente à la plupart de ces travaux 

est celle de la salinisation / maritimisation des écosystèmes côtiers. Les propositions de 

gestion sont diverses, mais, le plus souvent, les solutions passent par la défense contre 

la mer, le plus souvent par le renforcement des obstacles naturels (systèmes dunaires) 

mais aussi des digues existantes, comme cela a été fait au Royaume-Uni dans le cadre 

d'un projet sur le site de Titchwell, dans le Norfolk, conduit par la Société Royale de 

Protection des Oiseaux (RSPB 2013). Certains auteurs proposent même de créer des 

aménagements nouveaux pour protéger certains espaces, en particulier dans les zones 

estuariennes. De telles propositions peuvent paraître paradoxales, les mêmes insistant 

souvent sur les risques que de tels aménagements, susceptibles de modifier le mouve-

ment naturel du trait de côte, pourraient faire courir à d'autres écosystèmes plus ou 

moins voisins, voire aux établissements humains, autant que sur les coûts considérables 

associés à de tels aménagements. Ils justifient de tels choix par le caractère absolument 
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stratégique de certains sites et habitats actuels dans la dynamique naturelle de redé-

ploiement des espèces et des communautés, liée au changement climatique, ou par le 

caractère essentiel de certaines espèces ou populations que celui-ci pourrait mettre en 

danger rapide d'extinction (Greenwood 2016). 

D'autres réflexions sur des formes plus "douces" de conservation in situ sont aussi 

envisagées. On trouve ainsi dans la littérature des propositions de solutions écologiques, 

comme la création de microhabitats, par exemple, des éléments de rétention d'eau imi-

tant les mares rocheuses susceptibles d'accroître la diversité des communautés d'algues 

et de macrobenthos pour compenser la perte de l'habitat intertidal rocheux consécutive 

à l'élévation du niveau de la mer, ou la mise en place de barrières écologiques offshore, 

telles que celles créées par les huîtres et les moules (ou de récifs artificiels offrant un 

habitat approprié pour des communauté d'algues  susceptibles de s'étendre par la suite). 

De tels aménagements pourraient contribuer à atténuer l'énergie de la houle et ainsi à 

modérer l'érosion côtière et /ou à favoriser les phénomènes d'accrétion,  limitant ainsi 

les pertes d'habitat intertidaux et littoraux (Borsje et al. 2011) 

Ces logiques de maintien in situ, passant souvent par un renforcement des défenses 

artificielles contre la mer au nom de la biodiversité peuvent s'allier avec d'autres modes 

de légitimation du "durcissement" localisé du trait de côte, au nom cette fois de la pro-

tection des établissements humains. Les unes et les autres peuvent sembler légitimes. 

Cet idéal du "maintien en l'état", rêvé et partagé par des acteurs qu'on n'imaginait pas 

forcément devenir des alliés de circonstance, se heurte cependant à la réalité inéluc-

table de la poursuite et de l'aggravation du changement climatique. Solutions pour le 

présent, et discutables y compris au présent, elles ne peuvent trouver une légitimité 

qu'en démontrant comment elles s'intègrent, en tant qu'ajustement tactique ponctuel, 

dans une stratégie et une vision de long terme. Une démonstration qui, disons-le n'est 

jamais ou quasiment jamais apportée. 

Cas particulier des agroécosystèmes littoraux  

Les agroécosystèmes, qui constituent une part très significative des espaces littoraux 

peu artificialisés, sont tout autant concernés par le phénomène d'amplification des ef-

fets, entre changement climatique et dynamiques des sociétés littorales. Comme ail-

leurs, ils seront affectés par le changement climatique et les incertitudes qu'il fait peser 

de plus en plus lourdement sur la production agricole. L'étude des réponses actuelles à 

ces défis montre deux voies de résolution privilégiées. D'une part une forme "d'inten-

sification de l'intensification", dans laquelle l'atténuation des risques passe par l'adop-

tion de pratiques toujours plus utilisatrices d'intrants et de technologies coûteuses. 

Ainsi, dans les élevages laitiers (mais aussi dans un nombre croissant d'élevages 

viande), on voit se combiner développement de l'irrigation des surfaces de maïs très 

fortement productives, réduction du pâturage, transformation des prairies temporaires 

en cultures de céréales, et alimentation de plus en plus individualisée d'animaux à très 

haut potentiel, avec l'aide des technologies d'élevage de précision. D'autre part, des 
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formes "d'extensification", reposant sur une réflexion agroécologique où les services 

écosystémiques prennent la place des intrants. En élevage, cette tendance se traduit par 

une expansion du pâturage, conduit de façon de plus en plus fine et, souvent, par un 

passage en agriculture biologique qui permet de compenser par les prix les baisses éven-

tuelles de production. 

Cette dernière tendance est évidemment beaucoup plus favorable à la biodiversité et 

pourrait sembler particulièrement intéressante pour une gestion à haute valeur envi-

ronnementale des nombreux espaces, prairies, pâtures et landes qui constituent une 

part essentielle des milieux littoraux "quasi naturels". Elle exige cependant pour s'exer-

cer des conditions structurelles (parcellaire groupé, tranquillité pour les animaux…) 

qui sont de plus en plus en plus difficilement réunies dans les zones littorales où le 

développement urbain et périurbain disloque les paysages anciennement agricoles.  

Le changement climatique risque donc d'accentuer encore le phénomène d'abandon 

agricole et d'enfrichement qui marque déjà les dynamiques littorales. Ces friches ne 

sont pas nécessairement de faible valeur écologique. Elles peuvent même jouer un rôle 

significatif et intéressant dans les processus de redistribution spatiale des espèces en 

réponse au changement climatique, en constituant une trame favorable à la circulation 

de certaines d'entre elles. Mais, mal considérées dans les imaginaires sociaux, elles peu-

vent aussi devenir un enjeu compliqué pour les gestionnaires, voire devenir une réserve 

quasi inépuisable d'urbanisation et ce d'autant plus que les impacts du changement 

climatique sur les activités et les installations humaines incitent à un redéploiement 

de celles-ci dans l'espace rétro-littoral immédiat.  

Cette situation invite à renforcer encore les actions de maîtrise foncière concernant 

les espaces agricoles littoraux, y compris lorsque ceux-ci ne présentent pas de "qualités 

naturelles" incontestables, voir même quand il s'agit de milieux très dégradés par des 

pratiques très intensives. De telles actions n'ont toutefois de sens que si elles s'accom-

pagnent d'une réflexion sur les systèmes sociotechniques agricoles capables de replacer 

ces terres dans une dynamique d'aggradation écologique à l'échelle parcellaire et dans 

la trame paysagère locale et régionale. Des exigences qui orientent vers des formes 

d'agriculture inscrites dans une perspective agroécologique, sans forcément réduire 

celle-ci au seul pâturage extensif de prairies naturelles qui a longtemps constitué l'al-

pha et l'omega de la vision de l'agriculture portée par les gestionnaires d'espaces natu-

rels, en France et ailleurs. Si des exemples de plus en plus nombreux existent dans cette 

perspective, on ne peut cependant nier qu'elles demeurent minoritaires et beaucoup 

reste à inventer pour concilier effectivement conservation de la nature, production 

agricole et viabilité des fermes. Favoriser leur émergence impose un dialogue associant 

protecteurs de la nature et agriculteurs innovateurs dans le champ de l'agroécologie, 

mais aussi les autres acteurs, associations de consommateurs, collectivités, entreprises 

privées etc. qui peuvent être intéressés à favoriser cette transition pour d'autres raisons 

que la seule conservation durable de la nature : relocalisation des systèmes alimentaires 

; garanties sur la qualité et la sécurité sanitaire des produits ; développement de niches 

marchandes fondées sur les terroirs et la proximité… 
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On doit cependant craindre que ce mouvement ne puisse se faire avec l'ampleur et la 

rapidité nécessaire pour favoriser l'adaptation des écosystèmes littoraux au change-

ment climatique, ne serait-ce que parce que le nombre d'agriculteurs prêts à s'y engager 

demeure trop réduit. Dans certains cas, on doit donc accepter l'idée qu'il faudra parfois 

"rendre à la nature" certains espaces aujourd'hui agricoles, en pilotant leur engagement 

dans une perspective d'abandon répondant aux ambitions d'adaptation des écosystèmes 

et des paysages littoraux au changement climatique à venir. 

Conclusion 

Le changement climatique va inévitablement entrainer des bouleversements des éco-

systèmes littoraux. Si ceux-ci seront moins directement touchés par le réchauffement 

que certaines zones plus continentales, ils n'échapperont pas en effet aux autres effets 

que celui-ci va induire. Ces impacts seront même sans conteste renforcés par l'accrois-

sement de la densité d'activités humaines dans ces territoires de rivage encore plus dé-

sirables du fait même du réchauffement climatique moindre qu'ils pourraient con-

naitre. La mise en œuvre de politiques systémiques pourra peut-être limiter les dégâts. 

Mais celles-ci devront alors changer le regard encore dominant sur la conservation de 

la Nature, en passant d'une perspective fixiste de "maintien dans le meilleur possible" 

à une politique d'accompagnement de l'adaptation des écosystèmes au changement. 
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Aménagement des littoraux et changement climatique 

Urbanisation littorale et changement climatique 

Tout au long de ce document, nous avons insisté sur la conjonction entre changement 

climatique et dynamiques anthropiques littorales, les unes renforçant les effets de 

l'autre. Le poids de ces interactions n'est pas une propriété exclusive des littoraux, mais 

il y prend incontestablement une importance particulière. La première partie de cette 

note nous a rappelé que l'attractivité des littoraux n'est pas immémoriale. En Europe, 

ils ne sont devenus véritablement attirants et désirés qu'il y un siècle et demi, d'abord 

dans une perspective hygiéniste et récréative. Si le mouvement vers les côtes s'est consi-

dérablement accru par la suite, c'est bien sûr du fait du développement de la société des 

loisirs et de l'économie touristique. Mais aussi, et de plus en plus, c'est la mondialisa-

tion de l'économie, privilégiant les interfaces d'échanges économiques, qui explique 

l'accélération des flux d'activités et donc des flux démographiques vers les littoraux.  

La première conséquence a été et est encore le grignotage progressif des espaces na-

turels et la rétraction de la naturalité du littoral, tant du côté de la terre que de la mer. 

La vulnérabilité incontestée des écosystèmes littoraux est d'abord et avant tout attri-

buable à l'intensification des activités et de la présence humaine. Mais celles-ci sont 

tout autant vulnérables face aux évènements extrêmes, qui risquent de se multiplier 

avec le changement climatique. Le paradoxe des sociétés littorales est d'avoir cons-

cience de ces risques, que traduisent les logiques dominantes de défense contre la mer 

qui ont prévalu dans l'aménagement des littoraux, et de vouloir en permanence oublier 

leur réalité. Chaque évènement grave est ainsi inédit, inouï, unique, justifiant par ce 

caractère même le renforcement des protections.  
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Le changement climatique, de moins en moins incontesté jusque dans ses consé-

quences sur l'accroissement des risques encourus par les habitants des littoraux, pour-

rait-il changer cette mentalité ? Pourrait-il susciter une réflexion nouvelle sur les 

risques que font courir les humains et leurs activités sur les espaces naturels alors même 

que ceux-ci sont une des raisons essentielles du désir de rivages ? 

On peut faire l'hypothèse optimiste que la première de ces deux questions trouvera 

une réponse positive. De plus en plus d'habitants, d'élus et d'administrations semblent 

prendre conscience que les changements à long terme des littoraux sont inévitables et 

qu'il convient de penser des politiques d'aménagement qui intègrent cette réalité. Néan-

moins, les réactions immédiates suite à des évènements extrêmes vont souvent à 

l'inverse. Ce qui est revendiqué, et parfois mis en œuvre, c'est le renforcement des ou-

vrages de défense là où ils sont "de toute éternité", que rien ne change au nom de la 

protection des patrimoines et des intérêts individuels.  

Cette tendance était assez générale après la tempête Xynthia, mais on pourrait pen-

ser que la conscience du changement climatique et des risques croissants qu’il induit 

était alors encore minoritaire et balbutiante. D'autres épisodes plus récents semblent 

cependant témoigner de sa persistance. Ne citons ici que des exemples dont le  

Conseil Scientifique du Conservatoire du Littoral a eu à connaître : restauration sau-

vage de la digue dans le Marais de Moëze en 2016 par des agriculteurs voulant protéger 

leurs cultures de marais, avec la bénédiction tacite des différentes autorités ; renforce-

ment de la protection des dunes du Bois des Sapins dans la Baie d'Authie par la mairie 

à la veille des élections municipales de 2020, alors même que celle-ci s'était engagée 

dans un projet de recul rétro-littoral des digues, le tout avec l'autorisation du préfet au 

nom du danger imminent. 

La traduction réelle de la nécessité d'une autre façon de penser l'aménagement des 

littoraux, intégrant les conséquences potentielles du changement climatique, reste donc 

encore assez théorique. Pour autant, on entend de plus en plus un discours de redistri-

bution des activités et des aménagements au-delà d'une ligne suffisamment éloignée du 

trait de côte pour ne plus courir de dangers. Le problème est que ce discours ne s'ac-

compagne pas véritablement d'une réflexion sur les critères écologiques et humains qui 

devraient être pris en compte dans ce repli. Le risque d'entrer dans une logique de dé-

veloppement plus ou moins anarchique dans les zones jugées "sans risque" mais à proxi-

mité immédiate de la mer n'est pas absent et ce d'autant moins que le désir de littoral 

risque fort de ne pas se démentir dans les années à venir. Un tel développement ne 

signifierait pas pour autant qu'on renonce à défendre à tout prix les sites proprement 

urbains ou certaines infrastructures majeures en situation critique (routes, voies fer-

rées, infrastructures portuaires et industrielles) établis sur des zones exposées à l’éro-

sion ou à la submersion. 

L'attitude "Ligne Maginot généralisée" semble ainsi se décliner dans une pensée 

moins systématique où s'invente l'idée d'un "No man's Land" sécurisant là où les enjeux 

ne sont pas jugés absolument majeurs, espaces encore naturels en particulier, sans autre 
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considération que la sécurité des personnes et des biens. Celle-ci est évidemment abso-

lument essentielle. Mais elle est incontestablement insuffisante pour appréhender les 

nécessaires adaptations des socioécosystèmes littoraux.  

Verra-t-on demain une organisation des littoraux en "pôles durs" sur la mer, reliés 

par un cordon continu d'urbanisation diffuse en retrait ? Un tel risque ne doit pas être 

sous-estimé, compte tenu de la dépendance au sentier (path dependency) dans laquelle 

sont inscrits les systèmes sociaux littoraux : dépendance aux implantations existantes ; 

dépendance à un modèle économique d’extraction et d’utilisation des ressources litto-

rales (sable, etc), sans circularité, qui  génère des altérations profondes du fonctionne-

ment des écosystèmes littoraux ; dépendance à des régimes socio-économiques (priorité 

totale aux déplacements individuels et à l'automobile ; centralité de l'industrie touris-

tique…). 

Éviter que l'aménagement des littoraux ne suive cette "pente naturelle" des sociétés 

industrielles impose que les acteurs soient capables de piloter les raisons et les condi-

tions du changement, des transformations et des transitions. Les villes littorales vont 

devoir considérer quelles sont les ressources propres (espace et paysage, ressources na-

turelles, ressources humaines) dont elles disposent pour penser des arbitrages politiques 

pleinement cohérents avec l'exigence d’adaptation aux changements systémiques. Au-

delà des politiques publiques, se pose la question d'intégrer des solutions qui "débor-

dent" des outils et des institutions habituelles. Certains territoires littoraux parvien-

nent en effet à agir plus que d’autres et la réflexion doit se centrer sur les dynamiques 

d'apprentissage et de transfert des dispositifs qu’ils ont mis en œuvre.  

Changement climatique, urbanisation et espaces naturels 

Nous nous posions la question de savoir si la prise de conscience du changement 

climatique pouvait favoriser une prise de conscience de la place particulière des espaces 

naturels dans le bon fonctionnement des socioécosystèmes littoraux et du caractère im-

pératif de leur protection et de l'accompagnement de leur adaptation. Le diagnostic qui 

vient d'être posé sur le futur possible de la pensée de l'urbanisation ne laisse pas forcé-

ment présager une réponse positive. La montée en puissance envisageable d'une pensée 

du No Man's land peut certes permettre que s'établissent des écosystèmes libérés de la 

pression anthropique. Mais ceux-ci risquent d'être considérablement appauvris si on 

leur reconnait comme seule fonction d'être des vases d'expansion des mouvements de la 

mer au seul profit de la défense des établissements humains, alors que le mouvement 

de retrait un peu plus loin d'une urbanisation nouvelle peu contrôlée créerait des obs-

tacles de plus en plus insurmontables à l'adaptation des écosystèmes naturels littoraux.  

L'abandon peut apparaître en première instance comme une opportunité pour la 

nature. Il peut être un piège fatal s'il ne s'accompagne pas d'une pensée globale de 

l'aménagement des littoraux qui prenne en compte la complétude des valeurs de la na-
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ture et de la biodiversité (valeurs d'utilité mais aussi valeurs d'existence) et des fonc-

tions (productives, écologiques, esthétiques, culturelles…) des espaces naturels, qui lient 

intimement écosystèmes et sociétés. Les écosystèmes naturels ne doivent pas être la va-

riable d'ajustement des sociétés littorales dans leur nécessaire adaptation au change-

ment climatique. Ils doivent en être pensés comme une composante essentielle. 

Paradoxalement, la façon dont sont aujourd'hui "valorisés" les espaces naturels lit-

toraux peut ici être un obstacle. Ceux-ci sont incontestablement une composante ma-

jeure de la justification du "désir de rivage", tant pour les touristes que pour les habi-

tants permanents anciens ou nouveaux. Mais leur attrait tient avant tout à leur carac-

tère spectaculaire. Dans la droite file des romantiques, ce qu'on vient rechercher c'est 

le spectacle de la mer et de sa rencontre avec la terre, les vagues et les embruns, plus 

qu'une nature vivante qui ne fait finalement que compléter ce décor essentiellement 

minéral en l'ornant de taches de couleur. À l'inverse de ce qui peut justifier l'attrait 

des forêts et des campagnes, les écosystèmes et les êtres vivants qui les peuplent sont 

finalement assez peu considérés, hormis les petits habitants des plages et des rochers, 

crevettes, étoiles de mer, coquillages qui sont référés plus à la mer elle-même qu'aux 

littoraux, qui ne seraient finalement qu'un moyen d'accéder à celle-ci, ne serait-ce que 

par le regard.  

Ces façons de penser et de voir peuvent restreindre la considération des humains 

pour les écosystèmes littoraux en tant que tels et pour leurs habitants non humains. 

Les concepts de services écosystémiques et de capital naturel peuvent être des instru-

ments efficaces pour dépasser cette aporie.  

La monétarisation des premiers n'est pas forcément la meilleure voie pour permettre 

leur appropriation par les citoyens, mais elle constitue souvent un argument clef pour 

les décideurs. L'explicitation de la réalité de leur contribution au bien-être des popu-

lations est sans doute une meilleure voie pour qu'ils soient intégrés à une pensée démo-

cratique de l'aménagement des territoires. Mais elle exige un effort d'éducation à l'en-

vironnement pour lequel les scientifiques et les experts de terrain ne sont pas forcément 

bien formés. 

Le concept de capital naturel est un autre instrument pouvant conduire à une meil-

leure prise en compte de la nature dans l'action. Son introduction dans les comptabili-

tés publiques et privées fait aujourd'hui l'objet de réflexions déjà très avancées. Mais 

elles peinent souvent à dépasser une approche en termes de stock de ressources et à 

intégrer une mesure des fonctionnalités qui déterminent la capacité de ses stocks à se 

renouveler et donc l'état du futur. 

Conclusion 

Les villes littorales se sont développées durant des décennies aux dépens des écosys-

tèmes naturels ou peu anthropisés. Elles sont aujourd’hui sous la menace de mutations 

climatiques qui pourraient engendrer leur destruction partielle dans les décennies à 
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venir. La mise en place de réponses territoriales coordonnées implique de dépasser le 

clivage littoral urbanisé / littoral naturel à protéger.   

Les acteurs du littoral cherchent aujourd'hui de nouveaux modes d’habiter : modèles 

d’urbanisation temporaire, stratégies de recul coordonné. Ce faisant, le retrait vers l’ar-

rière littoral peut induire une confrontation entre les responsables de l’urbanisme et 

les protecteurs d’un tiers naturel dont il faudrait redéfinir l’assiette, mais aussi clari-

fier et reconnaître la pluralité des fonctions. 

Les sociétés littorales doivent engager une réflexion globale sur leur adaptation con-

tinue au changement climatique, prenant en compte non seulement celui-ci mais aussi 

ses interactions avec les dynamiques socioéconomiques et culturelles contemporaines. 

Une telle ambition de planification et de gestion adaptatives, impose que nous soyons 

capables de lever trois obstacles principaux.  

 Elle impose de se situer dans une perspective de dynamique à long terme, qui 

paraît jusqu'ici relativement étrangère à la plupart des acteurs concernés.  

 Elle nécessite de savoir raisonner en termes de viabilité, c’est-à-dire de penser 

l'ensemble des solutions permettant de respecter simultanément pour chacune 

des dimensions du problème auquel il convient de répondre (écologiques, écono-

miques, sociales et culturelles, éthiques) des seuils correspondant à des compro-

mis acceptables au regard des objectifs de chaque partie-prenante et que celles-

ci acceptent d'adapter ou de transformer au gré des modifications du contexte 

(accélération du changement, événements non anticipés…). Une telle logique de 

compromis et d'adaptabilité n'est pas forcément très spontanée dans notre cul-

ture politique et dans notre culture de l'efficacité, plus volontiers optimalistes 

et portées à la construction de hiérarchies d'objectifs immuables.  

 Elle doit articuler des réponses aux différents niveaux d'échelle pertinents et 

cohérents avec cette problématique de changement global, et donc coordonner 

les dispositifs intervenant à chacune de ces échelles. Là encore des progrès res-

tent à accomplir pour faire accepter et gérer les tensions entre ces niveaux de 

décision.  

 

Conservatoire du Littoral et changement 

climatique : quelques pistes de réflexion 

La mission principale du Conservatoire du Littoral depuis sa création est de conte-

nir l’artificialisation du littoral. Son action foncière et la gestion de ses propriétés a 

pour raison première de protéger des écosystèmes fonctionnels, marqués d’une certaine 

naturalité, avec une diversité faunistique et floristique reconnues. Son action concerne 

des espaces "naturels" mais aussi forestiers (dunes plantées, forêts historiques et créées 

par l’homme) ou agricoles (salins, vignobles, prairies, etc.).   
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Avec le changement climatique, le Conservatoire perdra inévitablement certaines 

zones proches du rivage actuel. Pourra-t-il en récupérer à l’arrière ? Comment pourra-

t-il négocier avec des pouvoirs publics engagés dans des opérations de recul du bâti ? 

Sera-t-il limité juridiquement dans sa capacité d’intervention en arrière-littoral ? 

Face aux enjeux des impacts du changement climatique sur les littoraux, le Conser-

vatoire du Littoral occupe cependant une position tout à fait essentielle, sinon centrale. 

Il fait partie des rares institutions qui s'inscrivent réellement dans une stratégie de 

long terme. Cette capacité à penser le temps long n'était jusqu'ici orientée que par un 

objectif : l'acquisition et la gestion d'une fraction significative, en termes quantitatif 

et qualitatif (le "tiers sauvage", puis le "tiers naturel"), des espaces littoraux français 

pour en conserver les propriétés et les fonctionnalités écologiques essentielles, tout en 

en instituant leur caractère de bien environnemental commun, à travers une ouverture 

au public régulée. Il s'agit aujourd'hui de l'inscrire dans une stratégie adaptative, in-

tégrant le caractère changeant de ces environnements, tant du point de vue écologique 

que de celui des usages et des pratiques humaines. Cette nouvelle perspective pourra 

imposer des ajustements plus ou moins conséquents des stratégies d'acquisition et de 

gestion. 

D'autre part, le projet du Conservatoire est marqué au sceau d'un pragmatisme qui 

admet volontiers une certaine flexibilité. S'il existe une claire ambition stratégique 

répondant à la "raison sociale" que nous venons de rappeler - acquérir et protéger au 

nom de l'intérêt général – celle-ci ne se décline jamais en une doctrine unique. Ainsi, 

en matière de gestion de ses propriétés, un large spectre d'orientations peut être admis, 

qui vont de la libre évolution à des formes plus intensives d'intervention, quand les 

circonstances le justifient. Cette plasticité stratégique peut certainement contribuer à 

aider les autres catégories d'acteurs à intégrer pour eux-mêmes l'idée de stratégie adap-

tative réincorporant les humains dans les écosystèmes.  

Les résultats déjà acquis du programme expérimental Life+Adapto animé par le 

Conservatoire montrent ainsi que des stratégies "holistes", intégrant sans priorité hié-

rarchique prédéfinie l'intégralité des enjeux locaux, sont possibles et réalistes. Elle 

montre tout autant la place stratégique centrale du Conservatoire dans les dispositifs 

qui permettront leur établissement. 

Enfin, le Conservatoire a la particularité d'être présent sur la totalité des littoraux 

français, apparaissant ainsi comme un acteur local en même temps que régional et na-

tional. À ce titre, il peut jouer un rôle prépondérant dans l'articulation des échelles et 

des dispositifs dont nous avons vu le caractère impératif.  

Pour valoriser au mieux ces atouts, il importe cependant que cette transition vers 

des modes d'intervention et de gestion adaptative soit clairement explicite et justifiée 

auprès de ses partenaires, mais aussi au sein du Conservatoire lui-même. 
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